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1. Les enjeux environnementaux et énergétiques dans le SCoT 
de 2013 

 
I - Le positionnement d’un territoire singulier 
 
Le rapport à l’environnement : Le Pays des Mauges 
entend préserver la place de l’agriculture, des zones 
naturelles, et, plus généralement, un rapport direct 
avec la nature ; il s’organise pour demeurer un 
territoire rural. 

 
Les impératifs d’un développement durable :  
Dans cette perspective, l’atteinte d’une taille critique 
sur le plan économique et donc sur le plan 
démographique représente ainsi un des objectifs 
fondamentaux du territoire.  
Cet objectif constitue de fait la réinvention du Pays 
des Mauges dans le monde d’aujourd’hui. Cette « 
réinvention » concerne de nombreux domaines 
d’activité : équilibre habitat / emploi ; bassins de vie 
et d’emploi locaux ; place de l’agriculture et de la 
nature dans un cadre de vie préservé, cohésion et vie 
sociales fortes. 
L’ensemble de ces questions engage le territoire à 
innover fortement pour imaginer l’application 
spécifique au Pays des Mauges des principes et des 
objectifs du développement durable. 

 
II – Une stratégie d’affirmation du modèle 
maugeois et de développement  

/ 
 
III – Un triple changement d’échelle 

 
Développer les nouvelles technologies et une nouvelle 
approche énergétique en lien avec le plan climat : 
Le mode de développement du Pays des Mauges 
intègre le développement des technologies modernes 
: 

• Au travers du développement des 
technologies de l’information et de la 
communication (TIC), et notamment du haut 
débit et à terme, du très-haut débit internet, 
dans les parcs d’activité mais également en 
direction des centre- bourgs et, plus 
généralement, des ménages ; 

• Au travers du développement des 
techniques susceptibles de conduire à la 
production d’énergie (sans concurrence avec 
l’agriculture à vocation alimentaire) et à des 
économies d’énergie : 

o Eolien, 
o Photovoltaïque, 
o Méthanisation, 
o Filière bois, 
o .... 
o Eco-construction, 
o Utilisation de matériaux innovants, 

o Opérations exemplaires à 
consommation très basse, nulle ou 
positive, etc. 

 
Une qualité environnementale à développer :  
La progression de la qualité environnementale est un 
axe d’évolution essentiel pour le territoire. Il complète 
et prolonge l’axe du développement de la qualité 
territoriale et urbaine du Pays.  
Elle est aussi un bras de levier de développement 
permettant la gestion des ressources et la valorisation 
des atouts du cadre de vie local qui repose sur un 
dynamisme urbain mais de dimension villageoise.  
En effet, au travers de la mise en place de la trame 
verte et bleue et de la gestion du bocage, de la 
ressource en eau, des paysages, de l’architecture, de 
l’énergie et du mode d’aménager, il s’agit d’éviter la 
banalisation, de revaloriser les centres existants et de 
gérer les pressions sur l’agriculture et les milieux 
naturels.  
Cette gestion environnementale à l’échelle du Pays 
constitue également le cadre d’un développement 
touristique susceptible de s’étendre au-delà de la 
vallée de la Loire, autour d’un tourisme rural et de 
nature, pour lequel les infrastructures (chemins de 
randonnées, gîtes, chambres d’hôtes, hôtels, 
restauration) doivent pouvoir connaître un 
développement qualitatif et quantitatif. 
 
Les milieux naturels et la biodiversité : 
Au-delà de la protection des milieux naturels 
emblématiques et de la gestion incontournable – des 
risques, trois objectifs majeurs peuvent être retenus :  
1. La reconquête de la qualité des cours d’eau 
(protection de la ripisylve, bon fonctionnement et 
maîtrise de l’enfrichement des zones humides) et 
protection de la ressource en eau ; 
2. La gestion intelligente du bocage à des fins de 
biodiversité et de maîtrise en amont des incidences 
sur la ressource en eau (à combiner localement à des 
mesures agro-environnementales spécifiques) ; 
3. La poursuite de l’amélioration de l’assainissement 
(mise en œuvre des projets de réhabilitation ou de 
création de nouvelles stations d’épuration.  

 
La gestion du paysage : 
Au-delà de l’objectif classique de la valorisation et 
de l’accès au grand paysage (au travers de la 
gestion des axes structurants paysagers : coteaux, 
vallées... et des logiques d’implantation du bâti), la 
gestion de la qualité urbaine pourra mettre en avant 
une approche environnementale de l’urbanisme (AEU) 
qui s’associera à des objectifs forts  de fonctionnalité 
urbaine  reconversion du patrimoine industriel, 
activités en ville, connexions des nouvelles zones à 
urbaniser à l’existant, qualité du réseau de voies...).  
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La trame verte et bleue :  
Ces politiques environnementales, qui participent de 
l’attractivité, notamment économique, du territoire, 
seront développées dans le cadre d’une « trame 
verte et bleue » à l’échelle du Pays, dont l’objectif 
est de développer les connexions entre milieux 
naturels. Une telle trame est prévue par la Loi « 
Grenelle 2 » (Engagement national pour 
l’environnement), sur la base d’une trame régionale 
qui sera mise en place. Le Pays des Mauges, dans le 
cadre du SCoT, mènera la réflexion pour déterminer 
les axes d’une telle trame à l’échelle du Pays. 

 
Le tourisme de la Loire au bocage : 
La politique touristique vise à mettre en relation des 
atouts touristiques du territoire, au travers de la 
trame verte et bleue à l’échelle du Pays. A l’échelle 
des aires de coopération renforcée elle peut être 
support de la mise en valeur des différents espaces 
et s’articuler avec des liaisons douces. Cette politique 
permet d’intégrer des objectifs de gestion de la 
trame. 

  

2. Les enjeux environnementaux, énergétiques, paysagers 
relevés au bilan du SCoT 

 
Les éléments présentés ci-après sont issus du bilan du 
SCoT réalisé en 2019. Ce bilan retrace par 
thématique les enjeux mis en évidence lors de 
l’élaboration du SCoT en 2013 ainsi que enjeux 
identifiés après sa mise en œuvre et qui doivent être 
pris en compte pour la révision du document.  

 

2.1 Agriculture  
 

Les enjeux du diagnostic de 2013 

• L’espace agricole est reconnu comme 
supports de production, mais aussi cadre de 
vie, de paysage, d’environnement, 
d’énergie...  

• Un rôle fondamental de l’agriculture en tant 
que gestionnaire des paysages et des 
milieux naturels, à commencer par le 
maintien ou non du bocage (plus de la 
moitié des haies plantées sont le fait 
d’agriculteurs)  

• ▪ L’agriculture est l’une des principales 
sources des émissions carbones du territoire 
(missions de gaz à effet de serre: 
essentiellement le méthane issu de la 
digestion entérique des bovins et de la 
dégradation du fumier et des engrais 
minéraux)  

 

Les enjeux de la révision du SCoT 

• Constituer un schéma agricole du territoire 
intégrant les mutations engagées en matière 
d’élevages, de cultures, de transitions 
énergétiques et écologiques (cf. PCAET) ... ; 

• Consolider les orientations paysagères et 
patrimoniales sur l’espace agricole pour 
intégrer les enjeux liés aux corridors de la 
trame verte et bleue et aux axes 
touristiques, tout en maîtrisant l’arrivée de 
tiers en milieu rural. 

 

2.2 Armature environnementale 
du territoire 

Les enjeux du diagnostic de 2013 

• Une dégradation de la qualité des cours 
d’eau du territoire implique une reconquête 
des milieux aquatiques (cours d’eau et zones 
humides)  

• Un besoin de poursuivre les efforts 
concernant l’assainissement, la lutte contre les 
pollutions au niveau des bassins versants et 
l’interconnexion de réseaux  

• Une ressource en eau abondante à amenant 
nécessitant une vigilance particulière et 
ponctuelle pour préserver sa qualité  

• Des risques naturels relevant essentiellement 
des inondations et des mouvements de 
terrain, et concentrés sur des surfaces 
modestes (vallées, zones urbaines 
circonscrites...)  

• Des risques technologiques à un niveau 
relativement faible avec un site SEVESO 
(Saint-Crespin), des risques de rupture de 
barrage et liés aux transports de matières 
dangereuses  

 
 

Les enjeux de la révision du SCoT  

• Garantir la prise en compte du grand cycle 
de l’eau dans les aménagements (gestion 
intégrée à la parcelle, imperméabilisation 
des sols...) ; 

• Poursuivre les actions de reconquête de la 
qualité de l'eau par une approche intégrée 
au sein des bassins versants en associant 
l'ensemble des usages (entreprises, 
agriculture, loisirs…) ; 

• Soutenir le développement de l’économie 
circulaire par plus de transversalité ; 

• S’assurer du devenir des sites des carrières. 
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2.3 Paysage 
 

Les enjeux du diagnostic de 2013 

• Une remarquable diversité paysagère, 
écologique et patrimoniale, à mettre au 
centre de la mise en valeur du territoire  

• ▪ La recherche d’une garantie des liens 
fonctionnels entre les différents espaces 
ayant un rôle environnemental : forêts, 
bocage, cours d’eau, zones humides  

• ▪ Une préservation des cœurs de biodiversité 
du territoire sous l’angle réglementaire et 
par leur fonctionnalité  
 

Les enjeux de la révision du SCoT  

• S'appuyer sur les ressources patrimoniales 
pour renouveler l'image du territoire, au 
profit d'une meilleure attractivité des urbains 
en quête d'un territoire rural avec des 
solidarités actives, des paysages de qualité, 
de l'innovation... 

• Donner les moyens d’une meilleure 
valorisation des actions patrimoniales et 
paysagères au sein des communes déléguées 
par une vision commune du patrimoine 
l'échelle des Mauges 

 

2.4 Trame verte et bleue 

 
Les enjeux du diagnostic de 2013 

• Le développement d’une armature naturelle 
pour maintenir la biodiversité et préserver 
sur le long terme les ressources naturelles  

• Une trame verte et bleue co-élaborée avec 
le CPIE à la rencontre des enjeux de 
biodiversité et des usages diversifiés 
intéressant les milieux naturels (agriculture, 
loisirs, énergie, urbanisation, …)  

• La définition de la trame verte et bleue a 
permis de commencer à prendre en compte 
l'armature environnementale des Mauges 
dans les documents d'urbanisme des 
communes ;  

• La mise en place du schéma d’aménagement 
des lumières à Beaupréau-en-Mauges avec 
le SIEML se basant sur les principes de la 
trame noire.  

 

Les enjeux de la révision du SCoT  

• Déterminer le niveau d'implication et de 
traduction cohérente entre communes de la 
trame environnementale dans l'organisation 
du territoire, en allant potentiellement au-
delà du cadre règlementaire avec par 
exemple l'intégration d'une trame nocturne. 

 

2.5 Maitrise de l’énergie et mise 
en œuvre du plan climat 

 

Les enjeux du diagnostic de 2013 

• Un potentiel important de diversification du 
bouquets énergétiques renouvelables  

• Une gestion énergétique recherchée par la 
production (solaire, éolien, biomasse 
notamment avec le bois-énergie...) et par 
l’amélioration de la performance du bâti  

 
Les enjeux de la révision du SCoT  

• Intégrer les potentiels de production 
d'énergie et de réduction de la 
consommation énergétique au sein des 
usages urbains, de l'économie, de 
l’agriculture… dans une perspective 
d'autonomie énergétique du territoire 

• Impliquer les acteurs locaux par le « faire 
ensemble » et la mise en réseau des 
démarches au profit d’une plus grande 
appropriation des habitants. 

  

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15c-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 

 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC      14 

 

Caractéristiques 
physiques et 
climatique  
Une identité marquée et singulière à 
préserver et à valoriser  
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3. Le milieu physique  
3.1 Un relief ondulé marqué par 

la vallée de la Loire    
Mauges Communauté s’étend sur un périmètre 
relativement étendu de plus de 1315 km2.  
La physionomie de la topographie locale résulte de 
la période du Paléogène qui a façonné un relief en 
creux (vallée alluviale /coteau/ plateau) dont 
l’altimétrie est comprise entre 25 et 210m d’altitude. 
Les Mauges forme un relief légèrement incliné vers 
l’ouest.  
 
Le territoire se compose de 2 principales entités 
distinctes : La vallée de la Loire en limite nord du 
territoire et le plateau des Mauges qui s’étend sur le 
reste de l’emprise du territoire. 
 
La vallée de la Loire occupe la frange nord du 
territoire sur un axe est-ouest. Celle-ci se développe 
sur une zone restreinte bordée en partie sud par des 
coteaux (Orée d’Anjou, Mauges sur Loire). Le relief 
peu marqué de la vallée de la Loire n’excède pas 
les 25m et contraste avec les coteaux abruptes 
exposés sud.  
 
Le plateau des Mauges, orienté nord-sud, occupe 
quant à lui la quasi-totalité du territoire. 
Le relief du plateau est vallonné mais relativement 
doux avec des dénivellations peu marquées excepté 
au niveau des principales vallées alluviales (Moine, 
Evre, Hyrôme, Robinets…) 
Les altitudes les plus importantes se concentrent sur 
les communes de Sévremoine et Chemillé-en-Anjou. 
Le point culminant des Mauges est la Colline des 
Gardes (210 m) localisé sur la commune de 
Chemillé-en-Anjou. Elle dessine un promontoire isolé 
permettant une vue panoramique sur le territoire.  

 

 
PHOTOGRAPHIE 1 

Vallée de la Loire à Mauges sur Loire 
(Montjean-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire  

 

 
PHOTOGRAPHIE 2 

Plateau des Mauges 
Auddicé Val de Loire  

 
PHOTOGRAPHIE 3 

Vue sur la Colline des Gardes à Chemillé-en-Anjou  
Auddicé Val de Loire  
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CARTE 1 

Altimétrie  
Auddicé Val de Loire  
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3.2 Une géologie au carrefour 
du massif armoricain et du 
bassin sédimentaire  

 
Les Mauges sont localisés à l’interface du Massif 
armoricain (extrémité sud-est du massif) et du bassin 
sédimentaire parisien. Cette interface constitue une 
réelle frontière ayant induit un patrimoine 
géologique singulier dans les Mauges.  
 

Généralités sur les deux entités géologiques 
Le Massif armoricain est le vestige d'une ancienne 
montagne datant de l'ère primaire, formant un socle 
de roches cristallines et de sédiments de l'ère 
primaire. Il s'étend sur 65 000 km2 et englobe les îles 
Anglo-Normandes, la Bretagne, l'ouest de la 
Normandie, une grande partie des Pays de la Loire 
et le nord-ouest de la région Nouvelle-Aquitaine 
(département des Deux-Sèvres). La diversité des 
affleurements de la couverture géologique du Massif 
armoricain actuel impose de le diviser en trois 
domaines caractéristiques : le domaine nord-
armoricain, le domaine médio-armoricain et le 
domaine sud-armoricain.  
 
Le Bassin parisien est une cuvette sédimentaire 
encadrée par les massifs hercyniens (Ardennes, 
Vosges., Massif central et Massif armoricain), séparés 
par des seuils (du Poitou, de Bourgogne), reliant le 
Bassin parisien avec d'autres unités naturelles. Le 
Bassin parisien s’étend sur plus de 14 000 km2. Le 
relief du Bassin parisien se divise en cinq ensembles 
régionaux : 

• L'est, partie la plus élevée (600 m sur les 
plateaux bourguignons), celle dont le relief 
est le plus simple : de grands plateaux 
correspondent à des couches dures, épaisses 
et régulières, inclinées légèrement vers 
l’ouest. ; 

• L'ouest, constitué par des couches de terrains 
résistants moins épaisses, moins continues et 
moins nombreuses et qui est caractérisé par 
des reliefs de côtes moins élevés et moins 
réguliers ; 

• Le nord, où s'étendent de vastes plateaux 
crayeux (Picardie, pays de Caux, 
Thiérache), recouverts d'une pellicule 
imperméable d'argile à silex ; 

• Le sud, région basse, aux reliefs effacés, 
aux côtes discontinues, s'étend jusqu'au 
Berry. D'immenses nappes de sables 
descendues du Massif central voilent les 
couches sédimentaires : en Sologne, dans la 
Brenne et sur les plateaux de Touraine. Ces 
régions basses sont traversées par d'amples 
vallées (Val de Loire) ; 

• Le centre du Bassin, formé par les couches 
sédimentaires tertiaires ; celles-ci se 
présentent en assises calcaires proches de 
l'horizontale et sont séparées par des 
horizons argileux et surtout sableux. Ces 

grandes plates-formes calcaires, souvent 
couvertes de limons (Beauce), sont limitées 
par des coteaux en pente raide qui se 
prolongent par des éperons et des buttes 
témoins (Hurepoix). 

 
Contexte géologique des Mauges 
Les Mauges forment un plateau reposant sur un socle 
composé principalement de de roches magmatiques 
(granit) ainsi que des roches métamorphiques (gneiss, 
schistes, micaschistes), roches dures qui se 
caractérisent par de nombreuses fissures dans le 
sous-sol.  
 
En frange ouest, des formations de types gneiss et de 
type micaschistes dominent (secteur d’Orée d’Anjou). 
 
En partie centrale, les formations sédimentaires 
(limons et argiles) recouvrent une grande partie du 
plateau des Mauges. Sur le secteur de Beaupréau-
en-Mauges, on retrouve également des formations 
de type basaltes et rhyolites (formations 
magmatiques volcaniques assez singulières pour les 
Mauges).  
 
En frange nord-est et sud-est, des formations de type 
micaschiste recouverts d’alluvions et ensemble schisto-
gréseux sont localisés (secteur nord des Mauges-sur-
Loire et sud de Chemillé-en-Anjou). 
 
En partie sud-ouest, les formations sont 
principalement d’ordre granitiques.  
 
La géomorphologie de la vallée de la Loire et des 
autres vallées du territoire sont quant à elles 
composées de formations de type sédimentaire 
alluvionnaires (sables et graviers, galets, vases ou 
sables blonds). Ces formations sont l’héritage des 
transports de matériaux au sein même des cours 
d’eau. 
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Un géosite sur le territoire  
 
Un géosite est un espace qui permet d’observer des 
éléments et des phénomènes géologiques intéressants 
pour la compréhension de la géologie. 
 
En 2007, la France, l'état a lancé un inventaire 
national du patrimoine géologique Le Muséum 
national d’Histoire naturelle est référent scientifique 
de cet inventaire. 
Sur le territoire des Mauges, est recensé un géosite  
« Calcaires et grès dévoniens de l'Unité de 
Châteaupanne, faluns d'Anjou miocènes » localisé sur 
la commune de Mauges-sur-Loire d’une superficie de 
102 hectares.  

 
Le site est localisé sud-est du bourg de Montjean-sur-
Loire et est constitué de 4 sites localisés de part et 
d'autre de la D 751. 

 
Il s'agit d'un vaste géosite comprenant des carrières 
anciennement exploitées ou en cours d'exploitation. 
Le principal de ces affleurements correspond à la 
grande carrière de Châteaupanne où sont exploités 
des calcaires en bancs massifs. Plus au Nord se situe 
la "tranchée du Petit Fourneau", une large entaille 
décamétrique. Enfin, à respectivement 1,5 et 2,3 km 
à l'Ouest de ces deux premiers sites, se situent deux 
anciennes carrières (dites du Petit Lapin et de 
Pincourt) dans lesquelles s'observe la discordance des 
faluns d'Anjou sur les calcaires dévoniens précédents. 

 
Les principales menaces qui pèsent sur le site sont de 
nature anthropique  
La carrière de châteaupanne étant exploitée, les 
fronts de taille sont constamment modifiés. 
La carrière du Petit Lapin est en cours de suivi pour 
tenter de limiter son comblement (déchets inertes) et 
laisser toujours visible la discordance miocène (travail 
avec Société Brangeon et CPIE Mauges) ; cependant 
l'issue de cette opération est très incertaine.  
La carrière de Pincourt est en cours de comblement 
par des déchets inertes ; un périmètre, autour du four 
à chaux inscrit, sera préservé mais la discordance ne 
fait pas partie de ce périmètre. 
La carrière de Châteaupanne sera, à terme, mise en 
sécurité et partiellement ennoyée, ce qui diminuera 
ou supprimera la possibilité d'accéder aux 
affleurements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FIGURE 1 

Localisation du géosite de Châteaupanne  
SDAGE Loire-Bretagne  
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CARTE 2 

Géologie 
Auddicé Val de Loire  
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3.3 Un réseau hydrographique 
dense en surface  

Cadrage réglementaire  
La gestion de la ressource en eau d’appuie sur deux 
dispositifs créés par la loi du sur l’eau de janvier 
1992 :  

• Les Schémas Directeurs d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE). Établis par 
le Comité de Bassin pour les grands bassins 
hydrographiques, ils fixent les objectifs à 
atteindre ;  

• Les Schémas d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE). Élaborés de manière 
collective à l’échelon d’un bassin 
hydrographique ou d’un ensemble aquifère, 
ils déclinent les grandes orientations 
définies par le SDAGE.  

 
Le territoire du SCOT s'inscrit dans le SDAGE (Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 
du bassin Loire Bretagne pour sa programmation 
2022-2027.  
Le territoire du SCoT est concerné par 4 SAGEs  : 

• Le SAGE Estuaire de la Loire qui concerne le 
Nord-Ouest du territoire, 

• Le SAGE Layon-Aubance-Louet qui 
concerne l'Est du territoire, 

• Le SAGE de la Sèvre nantaise qui concerne 
le Sud-Ouest du territoire. 

• Le SAGE de l'Evre-Thau-Saint-Denis qui 
occupe une large partie centrale du 
territoire, des Mauges.  

Les SDAGE et les SAGE ont une portée juridique et 
organisent la gestion de l’eau à des niveaux 
hydrographiques cohérents. A ce titre, le SCOT doit 
être compatible avec les orientations fixées par ces 
documents. 

 
CARTE 3 

Location du territoire au regard du SCoT et des SAGE  
SDAGE Loire-Bretagne  
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Des bassins versants structurés 
Les Mauges sont localisés au sein du bassin versant 
de la Loire. Le territoire est composé de plusieurs 
sous-bassins versants référents à des masses d’eau 
superficielles du territoire. 
 
En partie nord : les bassins versants de la Tau, du 
Saint-Denis des Robinets, de l’Evre et de la Divatte 
dont cours d’eau principaux qui se jettent directement 
dans la Loire sur le territoire des Mauges ; 
 
En partie est : les bassins versants du Jeu, de 
l’Hyrôme, du Layon Moyen dont les cours d’eau se 
jettent dans le Layon puis dans la Loire en amont du 
territoire des Mauges (à Chalonnes-sur-Loire) ;  
 
En partie sud et ouest : le bassin versant de la 
Sanguèze, de la Moine et de la Sèvre Nantaise dont 
les cours d’eau se jettent dans la Sèvre Nantaise puis 
dans la Loire en aval du territoire des Mauges (à 
Nantes).  
 

 
PHOTOGRAPHIE 4 

Vallée de l’Evre  
Auddicé Val de Loire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PHOTOGRAPHIE 5 

Vallée de l’Hyrôme  
Auddicé Val de Loire  

 
PHOTOGRAPHIE 6 

Vallée de la Moine  
Auddicé Val de Loire  

 

Un sous-sol peu propice au développement d'un 
réseau hydrogéologique 
 
En Pays de la Loire, l’hydrogéologie est constituée de 
deux principaux types d’aquifères.  Celles dite de 
socle au droit du Massif Armoricain et celle issues des 
formations sédimentaires de bordures ou de 
couverture du Massif Armoricain (formations du 
Jurassique / Crétacé, nappes alluviales). 
 
La configuration géologique des Mauges est peu 
propice au développement de masses d’eau 
souterraine en raison de son héritage géologique. En 
effet, son socle solide hérité du massif armoricain est 
peu perméable. On dénombre sur le territoire, 5 
masses d’eau d’origine de socle :  

• Alluvions de la Loire armoricaine, 

• Bassin versant de l'estuaire de la Loire, 

• Bassin versant de Romme-Maine,  

• Bassin versant du Layon – Aubance, 

• Bassin versant de la Sèvre Nantaise. 
 
Ces masses d’eau souterraines se caractérisent par un 
écoulement libre et sont affleurantes pour la quasi-
totalité de leur superficie.   
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CARTE 4 

Bassin versant et hydrographie 
Masses d’eau superficielles - SDAGE Loire-Bretagne  
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CARTE 5 

Masses d’eau souterraines   
Masses d’eau souterraines - BRGM  
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4. Le contexte climatique 
4.1 Des politiques publiques 

ambitieuses à l’échelle des 
Mauges 

Le territoire du SCoT des Mauges mène depuis 
plusieurs années une politique énergie-climat, dont 
l’une des traductions a été la réalisation d’un Plan 
Climat Air Energie Territorial adopté en 2020. 
 
Le plan climat air énergie territorial (PCAET) est 
défini à l’article L 222-26 du code de 
l’environnement et précisé aux articles R. 229-51 à 
R.221-56. Depuis 2017. Il est obligatoire pour les 
intercommunalités de plus de 20.000 habitants.  
 
Il définit la politique air, énergie, climat de la 
collectivité avec un double objectif : la lutte contre le 
changement climatique et l’adaptation du territoire.  
 
Le PCAET s’applique sur 6 ans.  
 
Le diagnostic du PCAET des Mauges est composé 
d’une analyse détaillée du territoire en termes 
d’adaptation au changement climatique, que qualité 
de l’air, d’émissions de gaz à effet de serre, de 
consommations énergétiques et de production 
d’énergies renouvelables  

 
Le PCAET doit être pris en compte dans le SCoT des 
Mauges, notamment en intégrant dans l’état initial 
de l’environnement le volet « énergie et climat » et 
« risques naturels » réalisés dans le PCAET. 

 

4.2 Un climat relativement doux 
et humide, en cours 
d’évolution 

 
Un climat sous influence océanique  
Les Mauges s’inscrive dans un climat de type 
océanique dégradé. Sous l’influence de ce climat, la 
station météorologique de Cholet est la station de 
référence la plus proche du territoire du SCoT.  
 
Le climat des Mauges est relativement doux et peu 
marqué par de fortes amplitudes thermiques.  
En période d’hiver et au printemps, le climat est 
relativement doux, les pluies sont fréquentes, mais 
peu intenses et moins importantes que sur le littoral 
Atlantique. Les étés sont relativement chauds et plus 
secs.  
 

 
FIGURE 2 

Synthèse des températures et précipitions 
(période 1965-2023) 
Fiche station météorologique de Cholet- Météo France - 2023 

 
D’après les données statistiques de la station météo 
de Cholet, la température moyenne annuelle est de 
12,3°C. La moyenne des températures minimales est 
de 8°C et de 16,5°C pour les températures 
maximales.  

 
Les mois de janvier et de février sont les mois les plus 
froids (5,7°C en moyenne) et juillet et août les mois 
les plus chauds (19,6°C en moyenne). Les 
températures minimales moyennes sont atteintes en 
février (2,6 °C) et les maximales moyennes en août 
(25,2 °C). 
 
Les Mauges présentent une hauteur moyenne des 
précipitations de 772,5 millimètres par an. Les pluies 
décroissent de janvier (83,3 mm) à mars (56,9).  Le 
mois de mai est marqué per une légère augmentation 
des précipitations (64 mm en moyenne). Les mois de 
juin, juillet et août sont les plus sec, avec un minimum 
de 40, 2 mm en juin. A partir du mois de septembre 
les précipitations croissent à nouveau avec un 
maximum de précipitations enregistrées sur le mois 
de décembre (86,3 mm en moyenne). 

 
Le nombre de jours moyen avec des précipitations 
supérieures à 10mm est de 22,4 jours, répartis 
principalement sur les mois d’octobre à janvier.  

 
La station de Cholet ne renseigne pas les données 
d’insolation, les données de vents ainsi que les 
données sur les évènements climatiques ponctuels 
(brouillard, orage, grêle et neige).  
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Des changements climatiques déjà constatées et 
qui évolueront encore  
Lors de l’élaboration du diagnostic du PCAET, 
l’analyse du changement climatique s’est appuyée sur 
le rapport ORACLE de 2016 . Ce rapport réalisé par 
la Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire et le 
site Climat HD a mis en évidence les évolutions 
constatées sur le Climat à l’échelle des Pays de la 
Loire :  
 

Depuis, d’autres travaux menés à l’échelle des Pays 
de la Loire par le GIEC Pays de la Loire viennent 
compléter ces premières données.  
 

Le rapport du GIEC Pays de la Loire publié en juin 
2022, identifie les principales modifications du climat 
à l’échelle des Pays de la Loire et affine les premiers 
constats déjà identifiés dans le PCAET  
 

• Une hausse des températures  
Le constat présente une hausse des moyennes des 
températures de 1,5° depuis 60 ans. Depuis 1980, 
on observe même une accélération du phénomène 
avec une élévation de la température moyenne de 
0,37 °C tous les dix ans. Quels que soient les 
scénarios et les variations étudiés, les changements 
seront toujours plus accentués en été qu’en hiver et 
seront plus marqués au sud et à l’intérieur du 
territoire régional. 
 

« Dans les trois prochaines décennies et à la faveur des 
phénomènes d’inertie, l’élévation des températures 
restera peu sensible aux politiques d’atténuation. » 
 

• Une augmentation des jours chauds et très 
chauds  

Le nombre de jours chauds dépassant les 25° va 
également augmenter. En l’absence de mesures de 
réduction des GES efficaces, la région connaîtra 30 
jours chauds supplémentaires par an d’ici à 2050 et 
même 55 jours avant la fin du siècle. Au total, la 
région pourrait alors compter 95 jours chauds par an 
à l’horizon 2100 au lieu de 45 jours dans un scénario 
de forte atténuation. 
Sans politique ambitieuse, le nombre de jours de 
forte chaleur à plus de 35°C, pourrait être d’une 
dizaine d’ici 2100 et le nombre de nuits chaudes 
supérieures à 20° passerait à 30 voire 40 nuits d’ici 
la fin du siècle.  
 
 
 
 
 
 

• Des vagues de chaleur plus intenses et plus 
longues  

Les vagues de chaleur correspondent à des périodes 
de 5 jours ou plus pendant lesquels la température 
maximale est supérieure de plus de 5 °C à la 
normale. 
Les Pays de la Loire ont enregistré autant de vagues 
de chaleur entre 2000 et 2020 que lors des cinq 
décennies précédentes. En l’absence de mesures 
efficaces, le nombre de jours de vagues de chaleur 
supplémentaires serait de 18 à 27 jours d’ici 30 ans, 
voir de 49 à 69 jours de 2070 à 20100.  
Ces vagues de chaleur seront selon les années 
potentiellement plus précoces, dureront plus 
longtemps et seront plus fortes.  
 

• Une diminution du nombre de jour de froid  
Les vagues de froid désignent des épisodes dont la 
durée est d’au moins 3 jours et pendant lesquels la 
température moyenne descend au moins une journée 
sous un certain seuil (- 2 °C). 
En Pays de la Loire, on enregistre une baisse de leur 
nombre, de leur durée et de leur intensité. Depuis 75 
ans, 34 vagues de froid ont été recensées dont 5 
seulement ont eu occurrence ces 20 dernières années.  
Le nombre de jours de gel devrait également 
régresser.  
 
Le GIEC a développé 4 scénarii climatique : RCP « 
Representative Concentration Pathway » ou « 
Trajectoires représentatives de concentration » qui 
permettent de modéliser le climat futur. Les quatre 
scénarii sont nommés d'après la gamme de forçage 
radiatif ainsi obtenue pour l'année 2100 : le scénario 
RCP 2.6 correspond à un forçage de +2,6 W/m2 
(Watt par mètre carré), le scénario RCP 4.5 à +4,5 
W/m2, et de même pour les scénarii RCP 6 et RCP 
8.53. Plus cette valeur est élevée, plus le système 
terre-atmosphère gagne en énergie et se réchauffe. 
Ces représentations ont été réalisée dans le cadre 
des travaux du GIEC Pays de la Loire et nous 
permettent de constater des évolutions climatiques 
selon le scénario.  

 
Les évolutions climatiques attendues démontrent 
que le climat sera de moins en moins tempéré à 
l’horizon 2050 quel que soit le scénario climatique. 
Sans connaître l’exactitude des évolutions précises 
sur les territoires, il est néanmoins primordial que 
le SCoT des Mauges tiennent compte de ces 
perspectives dans ces choix d’aménagements 
futurs.  
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FIGURE 3 

Evolution des températures dans les Pays de la Loire selon les scénarii RCP  
Rapport GIEC Pays-de-le-Loire – Juin 2022 

 
FIGURE 4 

Evolution du nombre de vagues de chaleur dans les Pays-de-la-Loire selon les scénarii RCP 
Rapport GIEC Pays-de-le-Loire – Juin 2022
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4.1 Les émissions de gaz à effet 
de serre principalement  

Constat des émissions de GES sur le territoire  
D’après le rapport du GIEC Pays de la Loire publié 
en juin 2022, la région des Pays de la Loire a relâché 
en 2018 31 millions de teqCO2 dans l’atmosphère. 
Rapporté à l’échelle de la population régionale, le 
niveau d’émission ligérien s’élève donc à 8,2 teqCO2 

par habitant. 
 

Selon les données mises à jour par Air Pays de la 
Loire sur le territoire de Mauges Communauté, les 
émissions de gaz à effet de serre du territoire 
s’élevaient à 1 097 kteqCO2 en 2021 soit 4 % des 
émissions régionales de GES. Ces émissions 
connaissent une légère régression depuis 2008. 47% 
des émissions sont liées à l’activité agricole et 20% 
lié au secteur routier.  
 

Les émissions de GES sont principalement d’origine 
non énergétique d’origine agricole (méthane, azote)  
La part des émissions de GES énergétiques est quant 
à elle liée à la part importante de GES issues de 
l’utilisation de produits pétroliers consommés par le 
secteur du transport routier et de gaz naturel.  
 

Une stratégie au long court 
La stratégie retenue par le territoire de Mauges 
Communauté mise à la fois sur le court terme et sur le 
long terme. Pour ce faire la stratégie de la 
collectivité repose sur : 

 

• Des objectifs de long terme (horizon 2050) 
: le territoire souhaite atteindre des résultats 
ambitieux de maîtrise de l’énergie et de 
développement des énergies 
renouvelables, seuls leviers pour lutter 
efficacement et durablement contre les 
changements climatiques.  

A long terme - horizon 2050 : Mauges Communauté 
vise un objectif de territoire énergie positive et neutre 
en carbone. 
 

• Des objectifs poursuivis par le territoire sont 
déclinés à Moyen Terme (horizon 2030). 
Cet horizon « à 10 ans » permet 
d’envisager des actions structurantes dans 
une échelle de temps que chacun peut 
appréhender. Cette durée permet aussi 
structurer l’action, car les politiques 
publiques nécessitent du temps pour être 
définies, mises en œuvre et démontrer leur 
efficacité. 

A moyen terme - horizon 2030 : le territoire 
poursuivra les deux objectifs principaux suivants : 

• Baisse de 20 % des consommations 
d’énergie 

• Atteinte d’un seuil de production de 40% 
d’EnR locales 

•  

 

 
FIGURE 5 

Répartition des émissions de GES du territoire des Mauges en 2021 
Données Air Pays de la Loire - 2021 
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La séquestration du carbone sur le territoire des 
Mauges : des potentiels intéressants  
La séquestration carbone correspond au stockage du 
CO2 dans les écosystèmes continentaux (sols et forêts) 
et dans les produits issus du bois. 
 
Le secteur « utilisation des terres, leur changement et 
la forêt » (UTCF) permet d’estimer la séquestration 
carbone d’un territoire via quatre flux : 
l’accroissement forestier, la récolte de bois, le 
défrichement et les changements d’utilisation des sols. 
 
Selon les données actualisées de Air Pays de la Loire, 
la séquestration carbone du territoire des Mauges 
représentait en 2021- 43 kteqCO2 (les Pays de la 
Loire :  -2 658 kteqCO2). Cette estimation se base 
sur l’analyse des flux liées aux secteurs Utilisation des 
Terres, leur Changement et la Forêt (UTCF). Ce 
secteur génère à la fois des émissions et des 
absorptions de CO2. Il permet d'estimer les puits de 
carbone sur un territoire à travers trois flux : 
l'accroissement forestier (absorptions), la récolte de 
bois (émissions), et les changements d'utilisation des 
sols (émissions et absorptions). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FIGURE 6 

Evolution de la séquestration carbone du 
territoire des Mauges entre 2008 et 2021 
Données Air Pays de la Loire - 2021 

 
Rappelons qu'un enjeu majeur se dessine autour de 
l'activité agricole qui émet une part importante de 
gaz à effet de serre d'origine non énergétique et 
principalement lié à l'élevage (47% des émissions 
totales du territoire en 2021).  
 
Néanmoins, cette activité économique reste et restera 
une activité pérenne sur le territoire. Le secteur 
agricole dispose de leviers d'action pour pouvoir 
améliorer cette tendance notamment via ses 
potentialités de séquestration carbone dans les 
prairies, bois, bocages et terres agricoles.  
Les leviers possibles sur le territoire existent pour 
inverser la tendance et permettre un meilleur 
stockage carbone :  

• Limiter l’artificialisation et 
l’imperméabilisation des sols, 

• Protéger les milieux naturels, 

• Conserver des prairies dans les systèmes 
d’élevage, 

• Favoriser la gestion durable des haies 
bocagères, 

• Développer l’utilisation de bois d’œuvre 
dans le bâtiment (stockage pendant la 
durée de vie du bâtiment), 

• Fournir davantage de matière organique 
dans les sols agricoles (couverture des sols 
nus en incorporant des cultures 
intermédiaires dans la rotation, augmenter 
la durée de vie des prairies temporaires, 
implanter des haies et des bandes 
enherbées, conserver les résidus de culture 
sur les surfaces cultivées…) ; 

 
L'expérimentation CarbÔmauges 

Mauges Communauté, la Chambre d’Agriculture, 
Mission Bocage et le SMIB sont lauréats d’un appel à 
manifestation d’intérêt de l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne pour expérimenter un dispositif de 
Paiement pour Services Environnementaux sur le 
territoire à travers le projet CarbÔmauges. 
 
L’objectif de cette expérimentation est de : objectif 
de mesurer et de 

• Valoriser le carbone additionnel stocké 
avec une gestion durable des haies. 

• Construire un modèle économique 
permettant de valoriser le bocage et 
imaginer une contractualisation avec les 
exploitants intégrant des financements des 
entreprises locales pour répondre aux 
enjeux d’eau et de biodiversité d’une part 
et du stockage de carbone d’autre part. 

 
12 agriculteurs se sont engagés dans cette démarche 
expérimentale.  
 
En 2022, les Plans de Gestion Durable de la Haie ont 
été finalisés et présenter aux agriculteurs avec une 
explication des préconisations. Ce diagnostic permet 
aussi de calculer les tonnes de CO2 stockées grâce à 
une meilleure gestion du linéaire de haie. Cette 
méthode de calcul est certifiée par le label « Bas-
Carbone » du ministère de la transition écologique et 
solidaire. Ainsi 6 exploitants ont donné leur accord 
pour être candidat à la labellisation et à la 
contractualisation. 
 
Le contexte énergétique actuel n’a pas permis à ce 
jour créer un marché local du carbone. Néanmoins 
Mauges Communautés à imaginer d’autres 
démarches en sens et continue à ses travaux sur le 
carbone.  
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4.2 Des vulnérabilités identifiées  
Le PCAET des Mauges2 met en évidence les 
principales vulnérabilités du territoire des Mauges 
face au changement climatique. Ces vulnérabilités 
touchent de nombreux domaines et activités du 
territoire.  
 
La gestion de l’eau : 

• Diminution de la disponibilité en eau 
corrélée à une augmentation des 
températures et une évolution de la 
répartition de la pluviométrie sur l’année 
(accroissement des périodes sèches, 
concentration de la pluviométrie sur 
certaines périodes),  

• Accroissement des conflits d’usage liée au 
partage de la ressource, 

• Augmentation des épisodes pluvieux sur sols 
secs créant des ruissellements.  

• Augmentation significative des sécheresses 
pédologiques et agronomiques,  

• Temps de recharge des nappes et de la 

• réserve utile d’eau du sol plus court… 
 
L’activité agricole : 

• Augmentation du nombre de journées 
chaudes nuisant à la croissance des grains 
(blé),  

• Dégradation du confort thermique pour les 
animaux dû à l’augmentation des 
températures et la faible disponibilité en 
eau,  

• Décalage des périodes de pousse de 
l’herbe avec un déficit de production 
estivale et diminution des productions de 
maïs (bovins),  

• Variabilité des périodes de floraison et de 
maturation des productions (arboriculture, 
vigne). 

 
La santé 

• Emergence ou réapparition de maladies 
infectieuses,  

• Augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des évènements extrêmes 
(notamment les inondations au nord du 
territoire des Mauges), 

• Augmentation des pics de chaleurs 
impactant la vie quotidienne, les conditions 
de travail…, 

• Augmentation des concentrations en 
allergènes et des polluants atmosphériques. 

 
La gestion des équipements et infrastructu es : 

• Augmentation des dommages aux bâtiments 
et voiries,  

• Diminution de la production d’électricité des 
centrales nucléaires corrélée à la diminution 
des niveaux d’eau de la Loire. 

 
2 Source : PCAET - diagnostic de vulnérabilité du territoire face aux effets du changement climatique 

4.3 Une prise de conscience à 
l’échelle locale  

Mauges Communauté joue un rôle moteur dans le 
développement d’actions en faveur de la prise en 
compte des enjeux climatiques et énergétiques. La 
collectivité a su fédérer et mobiliser les acteurs 
locaux et les citoyens du territoire dans un projet 
commun qui s’est concrétisé par l’élaboration d’une 
politique publique stratégique le Plan Climat Air 
Energie en 2020. 
 

Le PCAET du territoire a identifié 38 actions afin de 
mettre en mouvement le territoire, les collectivités, les 
acteurs locaux et les citoyens.  
 

D’après le rapport de développement durable de 
Mauges Communauté 2022, parmi les 38 actions, 27 
étaient déjà engagées ou poursuivies en 2022. 
 

Pour synthétiser les réalisations de 2022, 3 actions 
phares peuvent être mises en lumière car elles vont 
permettre de structurer la démarche et d’impliquer 
les acteurs du territo re : 

• L’appel à projets « Initiatives Citoyennes 
pour la transition écologique » à destination 
des associations et établissements scolaires 
du territoire. 

• L’appel à projets « agriculture et climat » 
pour accompagner le secteur agricole dans 
la transition et l’adaptation au changement 
climatique. 

• La labellisation « Climat – Air – Énergie » et 
l’animation collective avec les communes 
pour décliner les objectifs du PCAET au 
niveau du fonctionnement des collectivités. 
 

D’autres dynamiques sont à l’œuvre sur le territo re :  
 

• Plan alimentaire territorial (PAT) 
Le plan alimentaire territorial est également un levier 
d’action pour la lutte contre le changement 
climatique. Avec des enjeux environnementaux, de 
santé publique et de valorisation des ressources et 
savoir-faire locaux, Mauges Communauté s’engage 
à rapprocher production et consommation en 
s’appuyant sur les différents acteurs du sect ur : 
producteurs, communes, chambres consulaires, 
restauration collective, entreprises et coopératives, 
citoyens, etc.  
 

• Territoire zéro déchet, zéro gaspillage :  
Labellisé « territoire zéro déchet, zéro gaspillage » 
par le Ministère de la transition écologique et 
solidaire depuis 2015, Mauges Communauté, dans 
une démarche collaborative, met en place des actions 
avec de nombreux partenaires pour sensibiliser et 
accompagner les particuliers, les scolaires, les 
entreprises artisanales, industrielles et agricoles dans 
la réduction de tous les types déchets et la protection 
de l’environnement. Une stratégie et un plan d’actions 
dédiés à l’économie circulaire sont également en 
réflexion. 
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• Label « Territoire Engagé Transition 
Ecologique »  

Ce label est une démarche d’amélioration continue 
évaluée par une labellisation graduelle avec un 
nombre d’étoiles allant de 1 à 5. C’est une véritable 
boîte à outils couplée à une méthodologie rigoureuse 
qui permet d’appliquer sur le patrimoine et les 
compétences des collectivités la stratégie du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCA T) : sobriété, 
efficacité et renouvelables. 
Mauges Communauté et les 6 communes du territoire 
viennent de décrocher 2 étoiles au label Cette 
reconnaissance est le fruit d’un travail collectif qui se 
doit d’être à la hauteur des défis environnementaux 
actuels. 
Cette labellisation marque une nouvelle étape dans 
l’engagement collectif en faveur de la transition 
écologique. La mise en œuvre du plan d’actions au 
cours des 4 années à venir permettra de solliciter une 
nouvelle étoile. 
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5. Un socle physique caractérisé par des espaces agricoles et 
ponctués d’espaces naturels 

 

5.1 Généralités  
Le territoire des Mauges s’étend sur 6 communes 
nouvelles dont 64 communes déléguées et représente 
une superficie de 1315 km2. 
 
L’analyse des milieux naturels sur le territoire 
intercommunal commune est représentée selon la 
typologie Corine Land Cover 2018.  

 
L’occupation du sol du territoire est marquée par la 
prédominance des espaces agricoles complété par 
des zones boisées et naturelles. En 2018, 90 % du 

territoire des Mauges été composé d’espaces 
agricoles pour 4% d’espaces de forêts ou milieux 
semi-naturels.  
 
Les zones artificialisées (zones qui n’ont ni vocation 
naturelle, ni agricole) sont concentrées et ponctuent le 
territoire. Représentant à moins 1/10 du territoire, 
les espaces urbanisés sont principalement dédiés aux 
zones d’habitat et d’équipement. Le reste est 
consacré aux zones d’activités, de commerces et 
d’industrie notamment des agglomérations de 
Chemillé-en-Anjou et Beaupréau-en-Mauges. 

 
CARTE 6 

Occupation du sol 
Corine Land Cov–r - 2018
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5.2 Des milieux naturels et 
agricoles diversifiés  

Les espaces dits naturels des Mauges sont de 
typologies variées. Ces espaces ne peuvent être 
définis comme strictement naturels car soumis à des 
niveaux d’artificialisation ou d’intervention de 
l’homme à des degrés plus ou moins élevés. 
 
Ces espaces concentrent néanmoins des mosaïques 
de milieux ordinaires à exceptionnels qui conviennent 
de préserver.  
 
Parmi ces derniers, on recense plusieurs zones de 
biodiversité remarquable qui font l’objet de mesures 
de protection à différentes échelles.  

 
La vallée de la Loire : une biodiversité 
remarquable mais fragile  
La Vallée de la Loire constitue un espace de 
biodiversité reconnu et sous couvert de multiples 
protections pour son caractère écologique 
exceptionnel à la fois pour la faune (avifaune, 
piscicole) mais également pour sa flore.  
 
Le fleuve localisé en frange nord des Mauges (Orée-
d’Anjou et Mauges-sur-Loire) constitue un corridor 
écologique composé de plusieurs milieux naturels 
d’inté êt : milieux humides, prairies humides, forêts 
alluviales. Cette richesse est dû au caractère 
inondable de la Loire qui malgré son endiguement au 
Moyen-Age, octroie des zones inondables favorables 
à l’apparition de milieux spécifiques entre terre et 
eau.  

 
La Loire est bordée au sud par des zones de coteaux 
calcaires présentant des caractéristiques floristiques 
et faunistiques majeurs (chiroptères, avifaune).  
 
La Loire , les boires et ses milieux connexes sont des 
espaces fragiles et sous pression. Les écosystèmes ont 
subi de fortes perturbations et dégradations.  
 
L’action anthropique a été multip es :  

• Par l’endiguement du fleuve (levées et 
digues),  

• Par la chenalisation de la Loire (mise en 
place des épis, soutenu par les dragages d’ 
l'estuaire). Cette chenalisation a eu plusieurs 
impa ts : remonté de front de salinité et des 
marées, assèchement des annexes fluviales 
et pertes des habitats/écosystèmes 
associés, 

• Par l’extraction des matériaux de Loire par 
l’action du dragage (jusque dans les années 
1995). Cela a fortement fragilisé la 
morphologie de la Loire. L’extraction des 
granulats s’est également concentrée sur les 
secteurs de coteaux.  

 
 

La diminution des zones de bocage et des espaces 
de prairies humides ainsi que son appauvrissement 
(fonctionnalité et usages…) ont conduit à 
l’appauvrissement de l’écosystème ligérien.  
 
Le changement climatique impacte également la 
Loire par une diminution des niveaux d’eau en été et 
la régression des milieux humides.   

 
Les vallées humides : des mosaïques de milieux à 
préserver et des cours d'eau à reconquérir  
Le chevelu hydrographique dense des Mauges est 
structuré par des vallées humides où s’écoulent les 
principaux cours d’eau du territoire. Ces vallées sont 
principalement encaissées, parfois bordées de 
coteaux et composés d’une multitude de milieux 
var és : bocage, zones humides, boisement alluvial ou 
bien encore des prairies et pelouses.  
 
L’Evre  
La vallée de l’Evre d’une longueur de près de 93 km 
sur l’ensemble de son bassin versant sillonne le 
territoire sur un axe nord-sud. Cette vallée sinueuse, 
au cours étroit et bordée par une ripisylve parfois 
dense et resserré. Elle s’écoule au travers du bocage 
surplombée par des coteaux escarpés et abruptes. 
Par son cours, elle constitue un lien physique, 
écologique et paysager entre le nord et le sud des 
Mauges.  
Les habitats les plus intéressants sont constitués du lit 
de l’Evre, de pelouses siliceuses (notamment médio-
européennes), de pelouses humides et d’habitat de 
type falaises continentales siliceuses.  
 
Ces divers habitats sont ’ l'origin’ d'une importante 
diversité floristique et faunistique liée aux milieux 
humides, aux affleurements rocheux mais également 
aux milieux calcaires (landes et pelouses). 
La vallée présente en outre des intérêts paysagers, 
géomorphologiques et pédagogiques. 
 
Cette rivière au courant lent voit souvent son nivea’ 
d'eau diminuer de façon très importante en été en 
raison des fortes chaleurs et des pompages agricoles. 
’ l'inverse, la rivière sort de son lit sur les périodes de 
fortes pluies. 
 
Les rejet’ d'effluent’ d'origines diverses y sont 
importants. De plus, le retournement des prairies’ 
l'élargissement de la trame bocagère ou des 
opérations de drainage nuisent à la qualité du site.  
 
Des efforts sont à réaliser pour améliorer la qualité 
d’ l'eau, pour conserver les prairies en bordure de la 
rivière et conserve’ l'identité paysagère du site.  
 
Le fort taux d'étagement de l’Evre (seuils de moulin, 
petits barrages) a un impact fort sur la continuité 
écologique notamment de poissons migrateurs 
(anguille). 
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L’Hyrôme  
La vallée l’Hyrôme est une vallée encaissée qui 
parcourt 27 km. Cette rivière a fortement été 
remaniée et artificialisé par l’homme au fil des 
siècles : recalibrage, création de plan d’eau, 
barrages et moulins. La fonctionnalité écologique de 
la rivière a fortement été dégradée ainsi que ces 
milieux adjacents berges, ripisylves et habitats 
naturels.   

 
L’Hyrôme et ses vallons adjacents présentent une 
grande diversité de milieux intéressants : boisements, 
milieux humides, prairies humides, escarpements 
rocheux et pelouses à végétation thermophile. Cet 
espace est encore bien préservé et présente une 
grande richesse faunistique (mammifères, poissons, 
reptiles, orthoptères et amphibiens) et floristique. 
Cette flore variée possède plusieurs plantes rares 
pour la Région Pays de la Loire. 

 
Néanmoins, certains habitats relictuels comme les 
pelouses/landes thermophiles présents sur les 
coteaux rencontrent un risque de régression et de 
transition vers des facies boisés à cause de la 
diminution du pâturage et de l'élevage sur ces zones. 
De part leur un intérêt écologique majeur et leur 
représentativité dans la Vallée de l'Hyrôme, ils sont 
identifiés comme Espace Naturel Sensible. 
Un moulin offre un site de reproduction pour colonie 
de chiroptères dont une population importante de 
Petit Rhinolophe, espèce en forte régression 
 
L'intérêt paysager et culturel de la vallée (moulin, 
grotte, calvaires) en renforce la valeur patrimoniale 
touristique.  
 
La Sèvre Nantaise  
La vallée de la Sèvre Nantaise est constituée de 
prairies humides bordées de coteaux boisés 
alternants avec des espaces de broussailles et de 
landes avec des affleurements rocheux.  
 
Elle est reconnue pour sa biodiversité remarquable 
avec notamment la présence de mammifères 
emblématiques tels que la Loutre.  
 
Ces vallées abritent et concentrent une diversité 
importante d’habitats naturels humides. Au-delà de 
ces vallées, se retrouvent réparties sur l’ensemble du 
territoire de nombreuses zones humides tels que des 
étangs, mares, prairies humides… 
 

Ces vallées humides sont également sous pression 
anthropiques. Leurs abords ont parfois été dégradés 
et remaniée : disparition de la trame bocagère, 
drainage agricole…  

 
Les divers aménagements hydrauliques réalisés sur la 
Sèvre Nantaise (barrages pour l’eau potables et 
autres retenues d’eau) influencent grandement les 
débits, surtout en période sèche. 

 
Les cours d’eau ont également vu leur intérêt 
écologique s’appauvrir. L’ensemble des rivières des 
Mauges n’a pas atteint les objectifs de qualité 
écologique de l’eau fixés par le SDADE Loire-
Bretagne 2022-2027 (état écologique moyen, 
médiocre ou mauvais) Les principales causes sont les 
pollutions humaines et les multiples aménagements 
des cours d’eau. L’aménagements des cours d’eau du 
territoire a conduit à des diminutions quantitatives de 
la ressource ainsi que la perte d’habitats 
écologiques.  
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PHOTOGRAPHIE 7 

L’Evre  
Auddicé Val de Loire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PHOTOGRAPHIE 8 

L’Hyrôme 
Auddicé Val de Loire  
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Le bocage : éléments en régression  
Le bocage est une structure végétale composée 
d’arbres et d’arbustes qui délimitent le parcellaire et 
soulignent les chemins et les principaux traits du 
relief. Sa composition est faite de végétaux variés et 
de différentes strates.  
 
Historiquement, le bocage remplissait plusieurs 
fonctions : 

• Marquer la limite de propriété, 

• Maintenir les animaux dans la parcelle, 

• Permettre la production de bois d’œuvre et 
de bois de chauffe. 

 
Le bocage est un élément paysager qui évolue donc 
en même temps que les pratiques agricoles d’un 
territoire. 
 
Le bocage joue un rôle majeur dans le maintien de la 
biodiversité car il constitue un espace privilégié pour 
la faune (refuge, nourrissage, déplacement). 
Le bocage des Mauges constitue un corridor 
écologique majeur permettant aux espèces de relier 
les zones naturelles voir les réservoirs de biodiversité 
entre eux, dans un territoire où ces espaces sont très 
limités et morcelés 
  
C’est également un moyen efficace de lutte contre 
l’érosion des sols et contre le ruissellement.  

 
PHOTOGRAPHIE 9 

Le bocage  
Auddicé Val de Loire  

 
Les boisements : une faible représentation 
d'espaces boisés fragmentés 
La localisation des boisements sur le territoire 
s’explique en partie par l’histoire géologique et les 
caractéristiques pédologiques. Les boisements des 
Mauges sont également peu à peu disparus au profit 
des cultures agricoles.  
Les boisements peu nombreux sur le territoire des 
Mauges viennent compléter la trame bocagère plus 
dense. Les espaces boisés les plus importants sont 
localisés sur les coteaux de la vallée de la Loire et 
sur les coteaux des vallées humides secondaires. On 
les retrouve ponctuellement isolée sur le plateau 
agricole.  
 

Le territoire du SCOT compte peu de surfaces boisées 
soit environ 4900ha, ce qui représente moins de 4 % 
de la superficie du territoire. Le taux de boisement 
est très variable d’une commune à l’autre. 
 
La forêt des Mauges est principalement privée. On 
recense peu d’espaces boisés de taille importante. 
Les boisements de feuillus en mélange, notamment les 
chênes, les châtaigniers et les hêtres, prédominent 
dans l’ensemble, mais sont supplantés localement par 
des plantations résineuses composées de pins.  

 
Forêt de la Foucaudière   
Localisée au nord-ouest des Mauges, sur la commune 
d’Orée-d’Anjou, ce massif forestier est le troisième 
massif le plus important des Mauges. Il se compose 
d’une chênaie et de zones de landes et de mares. 
C’est un espace reconnu pour sa diversité faunistique 
(avifaune, entomofaune et herpétofaune).  
 
Forêt de Leppo  
Localisé sur la commune de Montrevault-sur-Evre, ce 
massif forestier hétérogène est l’un des plus 
remarquables à l’échelle des Mauges. Il est composé 
de zones de taillis, de futaies, de landes humides ou 
sèches. C’est un site intéressant pour la faune 
(avifaune nicheuse, migratrice et hivernante), 
batrachologique, herpétologique, mammalogique et 
mycologique. Il dispose également d’une flore 
intéressante (plantes peu communes en Pays de la 
Loire). 

 
FIGURE 7 

Forêt de Leppo vue du ciel  
Géoportail - 2023 

 
Les espaces boisés jouent un rôle majeur pour la 
biodiversité aussi bien pour la faune spécifique qu’ils 
abritent que pour la flore variée qu’ils peuvent 
abriter selon la localisation et la pédologie du site.  
 
Les boisements ont un rôle de transition entre les 
espaces agricoles et jouent un rôle majeur dans le 
déplacement des espèces. Au sein du territoire des 
Mauges, ils ont un rôle spécifique dans la trame 
verte : corridors écologiques.  
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Le maintien des boisements participe à la 
préservation du climat (séquestration carbone), à 
l’épuration des eaux et des sols, à la diversité 
biologique et aux déplacements des espèces, à la 
régulation des risques naturels….  

 
Les zones agricoles : composante principale du 
territoire 
Les zones agricoles représentent la principale 
occupation du sol du territoire des Mauges, avec une 
surface de près de 90% du territoire.  
 

Selon le Registre Parcellaire Graphique de 2021 
(RPG) le plateau agricole des Mauges est 
principalement couvert par des cultures céréalières 
de maïs à ensilage et d’autres grandes cultures 
(céréales, oléo-protéagineux) et par des prairies 
permanentes. Sur les coteaux du sud de la Loire 
(Orée-d’Anjou et Mauges-sur-Loire) ainsi que sur 
Sèvremoine ont retrouvé une forte présence de 
l’activité viticole.  
 

Des productions arboricoles jalonnent également le 
territoire et notamment sur les communes de 
Montrevault-sur-Evre, Mauges-sur-Loire et Chemillé-
en-Anjou. Le territoire compte également quelques 
productions maraichères et horticoles le long des 
Vallées de la Loire et de l’Evre.  
 

La typologie agricole actuelle composée 
principalement d’espaces agricoles prairiaux 
extensifs participent au maintien d’une biodiversité. 
Ces espaces nécessitent peu d’intervention de 
l’homme et complété par un système bocager 
structuré deviennent un espace important pour la 
faune (déplacement, nourrissage…). Ces espaces 
participent également activement à la préservation 
du climat (séquestration carbone).  
Néanmoins, les espaces agricoles restent cependant 
fragiles et peuvent agir négativement sur les 
écosystèmes en cas de modification du parcellaires 
et la suppression de linéaires bocagers, en cas de 
pollutions du sol par la diffusion d’intrant puis par la 
pollution des eaux et l’aménagement du réseau et 
hydrographique.  
 

Le maintien d’une agriculture traditionnelle basée sur 
l’élevage a permis le maintien de paysages 
bocagers et prairiaux importants sur l’ensemble du 
plateau agricole des Mauges. En revanche, les zones 
de production agricole plus intensive : vignobles, 
zones horticoles, de maraîchage, de production de 
semences par endroits laissent moins de possibilité 
pour le maintien à la biodiversité. 
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PHOTOGRAPHIE 10 

Arboriculture à Chemillé-en-Anjou 
Auddicé Val de Loire  

 

 
PHOTOGRAPHIE 11 

Viticulture à Orée-d’Anjou 
Auddicé Val de Loire  
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PHOTOGRAPHIE 12 

Arboriculture à Montrevault-sur-Evre 
Auddicé Val de Loire  

 

 
PHOTOGRAPHIE 13 

Prairies à Mauges-sur-Loire 
Auddicé Val de Loire  
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CARTE 7 

Registre parcellaire graphique  
RPG - 2021
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La nature en ville : une réponse aux enjeux 
actuels  
Au sein des zones urbanisées et péri-urbaine, 
diverses formes d’espaces de nature peuvent être 
recensés. Il peut s’agir de parcs, de squares, de 
jardins publics ou privés, de jardins partagés, de 
boulevards plantés, de et coulées vertes, mais aussi 
des équipements sportifs ou spécifiques (cimetières).  

Ces aménagements anthropiques recréent ou 
maintiennent un millage vert nécessaire aux multiples 
fonctions : sociales, paysagers, structurels 
(déplacement doux), écologique et climatique. 
 

La biodiversité des villes peut-être relativement 
ordinaire mais nécessaire à la diversité biologique 
présente. Ces espaces jouent des rôles importants 
d’habitat durable ou de connexion pour le 
déplacement des espèces floristiques et faunistiques 
entre les espaces naturels extérieurs et les espaces 
naturels urbains. Néanmoins, la capacité des espaces 
verts urbains à être des habitats favorisant la 
biodiversité ou à être des corridors écologiques est 
très variable en fonction de la gestion de l'espace et 
de la végétation. La fonctionnalité écologique d’un 
espace vert sera moindre si par exemple la pelouse 
est coupée rase très régulièrement ou encore que les 
espèces plantées soient d’origine ornementales et 
non indigènes.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 14 

Jardin public et Colonne de la Duchesse 
Anne à Mauges-sur-Loire (Saint-Florent-le-
Veil) 
Auddicé Val de Loire  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La végétation en ville a aussi un rôle à jouer dans le 
changement climatique et notamment avec 
l’accroissement des vagues de chaleur. Le 
changement climatique va rendre plus prégnant le 
phénomène des îlots de chaleur au sein des zones 
urbaines, se caractérisant par une élévation des 
températures de l’air et des surfaces des centres-
villes par rapport aux périphéries, particulièrement 
la nuit. 
 
Ce phénomène a des impacts variés : conséquences 
sur la santé, sur le bien-être des habitants, sur l’usage 
de l’espace public et donc sur l’attractivité des 
centres-villes, sur les consommations énergétiques 
(climatisation), sur la résilience des infrastructures et 
les réseaux urbains et sur le maintien de la 
biodiversité (fune et flore).  
 

 
FIGURE 8 

Schéma du phénomène d’îlot de chaleur 
CEREMA 

 
Le rôle significatif de la végétation dans le traitement 
des îlots de chaleur est aujourd’hui avéré. La 
végétation urbaine et notamment les arbres de hauts 
jets permettent d’apporter des zones d’ombre et de 
diminuer le nombre de degré au sol.  
 
Le territoire des Mauges principalement rural n’est 
pas à l’abris de ces phénomènes notamment dans les 
milieux périurbains et urbains où se concentre la 
chaleur pendant les périodes estivales.  
 
Les principales recommandations pour lutter contre 
les îlots de chaleur urbains : 

• Renforcer la présence de la nature et de 
l’eau au sein des projets d’aménagement ; 

• Favoriser des ambiances propices dans un 
contexte de multiplication des vagues de 
chaleur ; 

• Optimiser l’organisation spatiale, 

• Favoriser une conception technique adaptée 
(désimperméabiliser les sols), 

• Favoriser une conception intégrant les 
besoins, les usages et les pratiques de 
gestion. 
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6. Synthèse du milieu physique et climatique 
 

 
  

Atouts 
• Un réseau hydrographique dense qui a façonné 
le relief   

• Un territoire à la surface agricole importante,  

• Une biogéographie riche entre espaces agricoles 
et naturels 

• Un patrimoine géologique atypique et qui a 
marqué l’histoire du territoire 

• Un climat doux sous influence océanique 

• Un potentiel en stockage carbone important  
 

Faiblesses 

 
• Des sites géologiques sous pression,  

• Un secteur agricole fortement émetteur de gaz à 
effet de serre, exerçant une pression importante 
sur les milieux aquatiques et sur les habitats 
terrestres  

• Une régression constante du bocage   

• L’apparition de nouveaux enjeux liés aux 
changements climatiques : augmentation des 
jours chauds, sécheresse, recul des périodes de 
froid 

• Une consommation des sols importante sous la 
pression des agglomérations voisines (cf. 
document en annexes présentant en détail les 
consommations observées dans les 10 années 
précédant l’arrêt de projet du SCOT et détaillant la 
consommation d’espaces des périodes de 
référence de la loi Climat et Résilience (2011-2020 
puis consommation observée depuis 2021 jusqu’à 
l’arrêt de projet du SCOT).   
 

Opportunités 
• Une valorisation du cadre environnemental des 
Mauges 

• Une valorisation de l’histoire géologique du 
territoire notamment du géosite de Châteaupanne 

• Un potentiel de stockage carbone dans les 
espaces agricoles, le bocage, et les vallées 
humides 

• Une renaturation des zones urbaines au profit de 
la biodiversité et du changement climatique 

Menaces 
• La banalisation des grandes entités agricoles et 
naturelles du territoire  

• Un accroissement des effets du changements 
climatiques sur le territoire et les sur les habitants  

• Une artificialisation des sols importante 
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7. Les principaux enjeux 
 
Géologie :  

• Permettre une valorisation de la richesse géologique territoriale (notamment du géosite), dans le respect 
des enjeux environnementaux et écologiques propres à chaque site. 

 
Climat :  

• Intégration des enjeux du PCAET aux politiques publiques d’aménagement du territoire,  

• Maintien de la dynamique de diminution des GES,  

• Prise en compte des risques du secteur agricole dans les émissions de gaz à effet de serre et des solutions 
qu’il peut apporter (émissions non énergétiques liées à l’élevage), 

• Identification des potentiels de stockage carbone du territoire et la définition de solutions opérationnelles,  

• Adaptation du territoire et des activités humaines aux évolutions climatiques  

 
Biogéographie : 

• Valorisation des grandes entités biogéographique présentes dans les Mauges, 

• Protection du bocage,  

• Développement de la nature dans les villes répondant au double enjeu de maintien/retour de la 
biodiversité et de lutte conte les ilots de chaleurs en zones urbaines 

 
Artificialisation des sols : 

• Réduction de l’artificialisation des sols liés au développement des activités humaines : urbanisme, 
équipements, réseaux…  
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Paysage et 
patrimoine 
Un paysage rural aux multiples identités à 
préserver 
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PHOTOGRAPHIE 15 

Arbres isolés au milieu d’une prairie pâturée témoins de l’évolution des paysages maugeois 
Auddicé Val de Loire 
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8. Des paysages de bocage 
à la Loire des 
promontoires 
8.1 Un territoire marqué par 

deux entités paysagères 
fortes… 

L’atlas des paysages de la région Pays-de-la-Loire, 
édité en 2012, montre que le territoire de Mauges 
Communauté s’exprime au travers de deux visages 
distincts, mais étroitement liés, à savoir :  

- Le plateau bocager (appelé « Bocages 
vendéens et Maugeois ») qui constitue la 
grande majorité du territoire ; 

- La vallée de la Loire (appelée « La Loire 
des promontoires ») qui caractérise la limite 
Nord du territoire et marque la fin du 
plateau bocager.  

 
En marge de ces deux entités paysagère, deux 
autres sont identifiées dans l’atlas des paysages à 
savoir :  

- Le plateau viticole de Sèvre et Maine ; 
- Les coteaux du Layon et de l’Aubance.  

Il s’agit ici principalement de paysages transitoires 
marquant le passage d’une unité paysagère à une 
autre de manière progressive et non franche.  
 

Les bocages vendéens et maugeois (Atlas des 
paysages des Pays de la Loire) 
 
« C’est l’une des plus vastes unités paysagères de la 
région, qui s’étend jusqu’au nord des Deux-Sèvres, 
non seulement en raison de la continuité des 
ambiances sur ce territoire mais aussi d’une véritable 
identité culturelle et historique, liée notamment aux 
guerres de Vendée. 
 
Les bocages vendéens et maugeois se caractérisent 
par un relief de modelé en creux caractéristique de 
la partie méridionale du massif armoricain. Cela se 
traduit par un paysage d’alternance entre un 
plateau aux ondulations souples et, des vallées 
encaissées et sinueuses présentant des aplombs 
rocheux ou des séquences de chaos granitique. 
 
C’est un paysage de bocages semi-ouverts alternant 
entre des zones plus ouvertes de grandes cultures sur 
les plateaux et des secteurs de vallées avec des 
trames de haies plus denses. Les lignes de haies 
soulignent les ondulations du relief tout comme 
quelques lambeaux viticoles présents dans le bocage 
sur la frange nord de l’unité. Sur le plateau, c’est un 
paysage ouvert de grandes cultures parfois ponctué 
de boisements ou d’une maille bocagère résiduelle. 

 
La lecture paysagère est facilitée par l’unité 
architecturale et la présence de points de repères sur 
le plateau : clochers, silhouette étagée des bourgs, 
bâti rural (granges à nef…) en hameaux diffus.  
 
Les bourgs sont quasiment tous développés par une 
importante couronne pavillonnaire. Ils se 
caractérisent par une présence industrielle forte et 
ancienne en cœur de bourg (modèle de « l’usine à la 
campagne ») qui évolue aujourd’hui avec un 
déplacement des activités en frange notamment à 
proximité des nombreux grands axes routiers. De 
même, les hameaux traditionnels présentent 
d’importants développements de bâti d’élevage ou 
d’exploitation témoignant, dans le paysage, du fort 
dynamisme agricole. L’ensemble des enjeux des 
bocages vendéens et maugeois se concentre donc sur 
la gestion des fortes dynamiques à la fois urbaines, 
agricoles et infrastructurelles qui font évoluer très 
rapidement les paysages. » (Atlas des paysages des Pays 

de la Loire, 2012) 
 

 
PHOTOGRAPHIE 16 

Silhouette du Fief-Sauvin perceptible 
depuis les environs 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 17 

Vallée encaissée de l’Evre à Montrevault 
Auddicé Val de Loire 
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FIGURE 9 

 

Bloc diagramme de l’unité paysagère des bocages vendéens et maugeois 
Atlas des paysages des Pays de la Loire 

 
 

 
 

La Loire des promontoires (Atlas des paysages des Pays de la Loire) 
 
« Dans son arrivée dans le massif armoricain, la vallée ligérienne est moins large qu’en amont d’Angers, ce qui 
donne plus d’importance au dialogue de coteau à coteau. Ces derniers plus marqués offrent de véritables 
belvédères permettant d’apprécier toute l’amplitude des paysages ligériens avec ses îles habitées. Les paysages 
jouent des contrastes entre la puissance du fleuve, les prairies humides du fond de vallée et les coteaux rocheux 
parfois arides. Ils gardent encore une forte dimension patrimoniale avec leurs bourgs structurés sur les coteaux ou 
en port sur le fleuve et de châteaux mis en scène dans leur vaste parc paysager. […] 
Véritable axe commercial historique, la Loire est restée longtemps l’infrastructure majeure du territoire qui s’est 
traduite par de nombreux quais, cales et ports fluviaux. Les infrastructures récentes ont aujourd’hui plus cherché 
à s’affranchir des caprices du fleuve ; les levées d’abord, les nombreux ponts et surtout la voie ferrée ont 
progressivement coupé le contact direct avec le fleuve facilitant ainsi les communications au travers du val. 
La lisibilité de ce paysage tient à la fois au maintien de l’ouverture visuelle du fond de vallée, la préservation du 
patrimoine hydraulique et l’adaptabilité aux inondations. La prédominance des coteaux constitue également un 
élément majeur de qualité de ces paysages. L’évolution de l’occupation du sol y est particulièrement lisible 
notamment en ce qui concerne l’urbanisation et la diminution de la viticulture ou le boisement. » (Atlas des paysages 

des Pays de la Loire, 2012) 
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FIGURE 10 

Bloc diagramme de l’unité paysagère de la Loire des Promontoires 
Atlas des paysages des Pays de la Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 18 

Silhouette de Montjean-sur-Loire 
Auddicé Val de Loire 
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CARTE 8 

Unités paysagères 
Auddicé Val de Loire 
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8.2 ….Mais présentant de subtiles 
variations 

L’atlas des paysages des Pays-de-la-Loire identifie 
plusieurs sous-entités paysagères au sein du plateau 
bocager. En voici la description.  

 
Plateaux bocagers boisés de l’Evre  
« Le réseau hydrographique très sinueux organisé 
autour de la vallée de l’Evre anime fortement le 
relief. Site emblématique de ce relief mouvementé, 
le cirque de Courossé entaille le plateau dans un 
cercle quasi-parfait suivant un méandre de l’Evre. Le 
site est marqué par de grandes relations visuelles et 
d’importantes relations de covisibilités avec la vallée 
de l’Evre. En formant une boucle resserrée, l’Evre a 
creusé dans les schistes un cirque bordé de coteaux 
abrupts. Naturel et sauvage, le cirque de Courossé 
est emblématique des Mauges avec sa « grotte de 
Lourdes » en bas ; son de chemin de croix tout au 
long de l’allée qui mène au sommet, ses falaises 
couvertes de landes et ses vignes sur l’autre versant 
des coteaux. […] 
 
Sur les parties les plus planes du plateau les terres 
argileuses peu fertiles sont boisées (souvent de taillis 
de châtaigniers) et exploitées comme en témoignent 
de nombreux villages potiers dont certains encore en 
activité (Fuilet, Tillières). En pénétrant au cœur des 
landes et bois (ou en vue aérienne), la structure du 
paysage de ces secteurs se distingue également par 
les nombreux étangs et mares qui correspondent aux 
anciens secteurs d’extraction. On découvre aussi des 
fronts de carrières dévoilant une large palette 
d’ocres.  
 
L’urbanisation diffère elle aussi. Les constructions 
s’appuient sur la même palette de matériaux que 
celle de l’unité mais avec une part plus grande 
réservée aux briques surtout en ornementation des 
façades. Les gros hameaux ont remplacé les fermes 
isolées, les structures urbaines sont distendues et 
totalement liées à l’activité des potiers. De nouveaux 
éléments architecturaux, notamment les fours animent 
les villages et hameaux, et soulignent l’impact de 
cette activité. Les poteries et briqueteries ont 
aujourd’hui fortement régressé après la seconde 
guerre mondiale du fait du remplacement de la 
brique par le béton et l’acier.  
Ce savoir-faire ancestral subsiste toujours sur le 
territoire, notamment sur la commune du Fuilet et de 
Tillières. 

 
Ces plateaux au bocage plus dense, plus refermé 
par de nombreux bois et animés de vallées aux 
coteaux abrupts boisés, se distinguent donc par la 
diversité des ambiances paysagères et la richesse 
des milieux naturels associés.» (Atlas des paysages des Pays 

de la Loire, 2012) 

 

 
PHOTOGRAPHIE 19 

Vallée de l’Evre cadrée par des boisements 
dispersés jusque sur le plateau bocager 
Auddicé Val de Loire 

 

 
FIGURE 11 

Une multitude de plans d’eau dispersés sur 
le plateau 
Géoportail 
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CARTE 9 

Analyse paysagère 
Auddicé Val de Loire 
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Bocage entre Sèvre Nantaise et Moine 
 
« Véritable seuil géographique entre le bocage 
maugeois et le bocage vendéen, cette sous-unité est 
marquée par les deux vallées parallèles suivant la 
direction armoricaine nord-ouest/sud-est. Elles sont 
particulièrement encaissées et caractérisées par des 
éléments de chaos granitique (« chirons ») et un 
patrimoine de moulins à eau en fond de vallée, de 
moulins à vent en haut de coteaux et de mégalithes. 
[…] 
 
L’ensemble des bourgs s’articule en limite de plateau 
sur les petits affluents des vallées de la Moine et de 
la Sèvre nantaise. La présence de la 2x2 voies 
Cholet/Nantes sur le plateau en parallèle de la 
vallée de la Moine a induit un fort développement 
urbain et d’activités sur les principaux échangeurs et 
les bourgs les plus proches.  
 
Ces nouvelles franges urbaines sont d’autant plus 
lisibles que le plateau bocager est relativement 
ouvert par les remembrements successifs. Cette maille 
lâche de haies, ondulée ouvre de larges panoramas 
ponctués par les clochers qui se répondent d’une 
vallée à l’autre ». (Atlas des paysages des Pays de la Loire, 

2012) 

 

 
PHOTOGRAPHIE 20 

La route N249 constituant une barrière 
physique et un axe de développement 
structurant 
Auddicé Val de Loire 

 
PHOTOGRAPHIE 21 

Vallée de la Moine à Saint-Crespin-sur-
Moine 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 22 

Bocage ouvert sur le plateau 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 23 

Ouverture visuelle sur la silhouette urbaine 
de laquelle se détache le clocher 
Auddicé Val de Loire 
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Bocage maugeois 
 
« Le bocage maugeois se caractérise par un plateau 
bocager semi ouvert dominé par la colline des 
Gardes qui constitue un repère majeur sur l’horizon 
avec le clocher de Notre-Dame-des-Gardes, le 
château d’eau de la Tourlandry et le parc éolien 
proche. Cette colline constitue par ailleurs un 
belvédère remarquable sur l’ensemble des Mauges 
et par temps clair le regard porte jusqu’aux 
contreforts de la Loire. 
 
Sur ce plateau cultivé où la trame de haies demeure 
résiduelle, les vallées encaissées ourlées d’un bocage 
plus dense se distinguent surtout par la frange boisée 
qui les entoure. Ainsi on observe une succession de 
vallées sud-ouest / nord-est (Hyrôme et Lys) drainant 
le plateau vers la Vallée du Layon, orientant et 
structurant le paysage à l’est de la sous-unité. 
Le paysage est ponctué de plusieurs parcs éoliens qui 
pointent sur l’horizon. Il est par ailleurs marqué par 
la traversée de l’A87 et par les nombreuses 
infrastructures de contournement des bourgs qui en 
changent la perception et en réoriente les 
développements comme sur la D960 (entre Cholet et 
Varades). 
 
Le développement urbain et industriel le plus 
important s’est concentré sur le pôle de Chemillé au 
cœur de la sous unité. Cela s’est traduit par une forte 
extension des zones pavillonnaires et zones 
d’activités à l’appui de l’échangeur autoroutier 
ajoutant de nouveaux repères paysagers aux trois 
clochers qui caractérisent la silhouette ancienne de la 
ville sur la vallée de l’Hyrôme. Depuis le milieu du 
XIXème siècle, la ville et son territoire se distinguent 
par la culture des plantes médicinales qui sont 
toujours produites et transformées aujourd’hui et font 
encore son attrait au travers du jardin Camifolia. » 
(Atlas des paysages des Pays de la Loire, 2012) 
 

 
PHOTOGRAPHIE 24 

Des éoliennes ponctuent le paysage 
bocager 
Auddicé Val de Loire 

 
 

 
PHOTOGRAPHIE 25 

Un paysage tout en ondulations 
recouvertes d’une trame bocagère 
Auddicé Val de Loire 
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PHOTOGRAPHIE 26 

Silhouette de Chemillé-en-Anjou depuis la colline des Gardes 
Auddicé Val de Loire 
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8.3 Les paysages identitaires des 
Mauges en synthèse 

Comme il a été détaillé plus au-dessus, le territoire 
de Mauges Communauté regorge de paysages 
variés qui participent à l’image perçue depuis les 
territoires voire même au sein des Mauges. En effet, 
il se dégage deux grandes entités paysagères que 
sont :  

- Le Val de Loire 
- Le plateau bocager. 

 
Le premier, le Val de Loire, constitue une image 
« carte postale » de la Loire sauvage. Dans les faits, 
sur cette portion, le fleuve a été très largement 
anthropisé avec d’une part, des constructions fortes 
et identitaires et d’autre part une occupation humaine 
sujette aux aléas du fleuve :  

- Des ouvrages de franchissement de la Loire 
(ponts de Montjean-sur-Loire, de Saint-
Florent-le-Vieil, de Mesnil-en-Vallée et de 
Champtoceaux).  

- Des silhouettes bâties identitaires construites 
en promontoire sur la Loire (Champtoceaux, 
Saint-Florent-le-Vieil, Montjean-sur-Loire) 
depuis lesquels des vues remarquables sur 
la Loire sont offertes. 

- Une plaine alluviale dominée par l’élevage 
et la grande culture (selon les secteurs)  

- Un paysage de bocage bien conservé à 
Orée-d’Anjou. Ce dernier est d’ailleurs 
suffisamment dense pour permettre 
l’insertion paysagère de la carrière Charier 

- Des paysages viticoles préservés (vignes, 
clos, loges de vignes) notamment entre 
Champtoceaux et Bouzillé et en marge du 
bourg de Montjean-sur-Loire malgré des 
suppressions de parcelles au profit de 
pâtures et de grandes cultures. 

 
Si ce secteur n’est pas inclus dans le périmètre du bien 
Val de Loire UNESCO, il présente néanmoins les 
mêmes caractéristiques qui définissent la Valeur 
Universelle Exceptionnelle (VUE) du Val de Loire 
UNESCO. 

 
FIGURE 12 

Bocage préservé de la plaine alluviale à 
Orée-d’Anjou et la carrière Charier 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 27 

Vestige de loge de vigne aujourd’hui située 
dans une prairie pâturée 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 28 

Vue sur la Loire et le pont de Montjean-sur-
Loire 
Auddicé Val de Loire 
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En sus de ce paysage remarquable du Val de Loire, 
le territoire de Mauges Communauté présente une 
forte dominance du paysage de bocage avec 
certaines subtilités, notamment vis-à-vis de la densité 
du maillage bocager et la typologie du relief. 
Comme l’évoque l’atlas des paysages des Pays-de-
la-Loire, le plateau bocager présente 3 sous entités 
bocagères.  

 
Le bocage maugeois, qui constitue la sous-entité la 
plus importante du territoire puisqu’elle couvre plus 
de la moitié de Mauges Communauté. Ce bocage se 
caractérise par ainsi par un plateau ouvert, du fait 
d’une trame bocagère résiduelle, dominé par le 
relief de la colline des Gardes. Ce plateau est 
notamment creusé par plusieurs vallées dont la vallée 
de l’Hyrôme qui traverse Chemillé, la ville la plus 
importante de cette entité paysagère.  

 
Le plateau bocager de l’Evre constitue la deuxième 
sous-entité du territoire. Ce plateau se caractérise 
par un creusement profond de vallées, et notamment 
la vallée de l’Evre et quelques-uns de ses affluents 
qui proposent alors un paysage cloisonné multipliant 
les effets de surprise. En effet, ici, le bocage y est 
relativement dense et permet une découverte 
progressive du territoire. Cette densité est par 
ailleurs renforcée par la présence de boisements de 
taille importante et la multiplication des petits 
boisements.  

 

 
PHOTOGRAPHIE 29 

Un horizon paysager occupé par les haies 
et les boisements  
Auddicé Val de Loire 

Enfin, le bocage entre Sèvre Nantaise et Moine 
constitue la dernière sous-entité paysage. Comme 
pour les plateaux précédents celui-ci est creusé 
profondément, non pas par une vallée mais deux : la 
Moine et la Sèvre Nantaise. Ce secteur est 
caractérisé par un bocage dilaté du fait de 
remembrements successifs tendant à ouvrir les vues à 
l’instar du plateau maugeois. La différence avec 
cette dernière réside dans les caractéristiques du 
socle géologique où le granite domine. Ceci est 
identifiable grâce d’une part à l’architecture qui 
utilise une part plus importante de cette pierre, et 
d’autre part, par les chaos granitiques qui jalonnent 
les vallées.   

 
Ces dernières décennies, ce qui est commun aux 
paysages de bocages, ce sont les mutations 
observées qui tendent à modifier, de manière plus ou 
moins profondes les pratiques culturales 
profondément ancrées dans la culture locale, et par 
effet de causalité les paysages.  

 

8.4 Des paysages bocagers 
soumis à l’évolution des 
activités agricoles 

 
Le bocage, caractéristique des paysages de 
polyculture et d’élevage, subit depuis quelques 
années les conséquences de la réorganisation 
foncière, du développement des grandes 
infrastructures de contournement (notamment sur les 
villes pôles) et autoroutières ainsi que celles de 
l’évolution des pratiques agricoles (remembrement 
par industrialisation des pratiques culturales et 
disparition de l’élevage allaitant notamment). Cette 
disparition, même si elle n’est pas spécifiquement 
localisée, se ressent dans le paysage par une 
ouverture progressive des vues.  
 
Si l’élevage bovin prédomine, le développement des 
élevages hors sols (volaille et porcin) engendre de 
nouveaux motifs paysagers en contraste avec les 
bâtiments agricoles traditionnels, à l’instar des 
grands poulaillers et autre stabulations métalliques et 
des hangars de stockages apportant un motif plus 
« industriel » de l’agriculture. Ces bâtiments, par leur 
teinte, contrastent fortement avec celle du couvert 
végétal existant. Contraste récemment renforcé par 
le développement des surfaces photovoltaïques en 
toiture.  
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PHOTOGRAPHIE 30 

Hangar en acier à la teinte marquante dans 
le paysage couvert d’une surface 
photovoltaïque 
Auddicé Val de Loire 

 
Autre élément marquant le paysage, c’est également 
le développement de l’agriculture maraichère et 
horticole qui implique un développement de serres ou 
tunnels de culture dont les teintes (souvent blanches) 
sont en fort contraste avec le paysage de bocage.  

 

 
PHOTOGRAPHIE 31 

Serres de maraichage  
Auddicé Val de Loire 

 
Corollaires de l’intensification de cette activité 
agricole et donc du développement des grandes 
cultures qui nécessitent beaucoup d’arrosage (et 
notamment les plantes fourragères comme le maïs), 
de nombreuses retenues d’eau collinaires ont été 
créées sur les parties amont des petits cours d’eau. 

 

 
PHOTOGRAPHIE 32 

Retenue d’eau aménagée dans la pente 
Auddicé Val de Loire 

 
Dernier élément lié à l’agriculture et au 
développement des énergies renouvelables, la 
création d’unités de méthanisation à la silhouette 
caractéristique. Bâtiments souvent imposants dans le 
paysage, ils forment un nouveau motif à la forme 
caractéristique (dômes). Implantés le plus souvent à 
distance des zones d’habitations (nuisance sonore, 
visuelle et olfactive), ces motifs peuvent participer au 
mitage du bâti.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 33 

Contraste de matériaux entre le bâti 
traditionnel (en pierre à droite) et le bâti 
moderne (en tôle à gauche) 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 34 

Unité de méthanisation, un motif 
émergent dans le paysage 
Auddicé Val de Loire 
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8.5 Une implantation humaine 
multipliant les repères  

 

Plusieurs typologies de repères sont identifiées sur 
l’ensemble des Mauges. En effet, l’implantation 
humaine s’est établit notamment en tirant profit des 
éléments naturels à l’instar des promontoires rocheux 
en bord de Loire ou des boucles de vallées et de 
manière générale des crêtes et des rebords de 
plateaux. Ces positions stratégiques permettent aux 
clochers voire aux fronts bâtis de constituer des 
silhouettes identitaires des paysages ligériens et 
bocagers. De fait, ces éléments constituent des 
repères culturels.  
La perception des clochers permet de se raccrocher 
à la période historique des Guerres de Vendée qui 
ont mené à la destruction de nombreuses églises. De 
fait, après 1800, une véritable « guerre des 
clochers » se déclenche. Chaque village voulant 
afficher sa ferveur catholique, les églises ont été 
reconstruites de manière élancée afin de s’afficher 
depuis des horizons lointains dans le paysage et de 
disposer de mises en scène depuis les axes routiers 
(cadrage visuel plus particulièrement).   
 

 
PHOTOGRAPHIE 35 

Le clocher de l’église du Fief-Sauvin 
perceptible depuis des horizons éloignés 
Auddicé Val de Loire 
 

 
PHOTOGRAPHIE 36 

Exemple de cadrage visuel de l’église 
depuis une voie de bourg 
Auddicé Val de Loire 

 
Le bâti industriel et agro-industriel constitue 
également un élément de repère paysager fort 
perceptible, pour certains, depuis des horizons 
lointains à l’instar de l’usine Lactalis à Saint-Florent-
le-Vieil ou la meunerie au sud d’Andrezé le long de 
la D752.  

 

 
PHOTOGRAPHIE 37 

Meunerie au sud d’Andrezé (Beaupréau-
en-Mauges) 
Auddicé Val de Loire 

 
Le développement de la téléphonie mobile et de la 
télécommunication de manière plus générale a créé 
de nouveaux repères paysagers qui s’additionnent 
aux repères précédents. Positionnés le plus souvent 
sur des points stratégiques hauts (à l’instar des 
châteaux d’eau), ils sont, de fait, facilement 
identifiables dans le paysage.  

 

 
PHOTOGRAPHIE 38 

Antennes de télécommunication dominant 
le paysage  
Auddicé Val de Loire 
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Le motif éolien est un motif récurrent d’une partie du 
territoire (moitié sud plus particulièrement), traduisant 
un engagement en faveur des énergies 
renouvelables. Ce motif se développe principalement 
sur la moitié sud de Mauges Communauté (le nord 
présente un couloir aérien et se situe à proximité de 
la Loire).  

 

 
PHOTOGRAPHIE 39 

Eolienne constituant un nouveau repère 
paysager 
Auddicé Val de Loire 
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PHOTOGRAPHIE 40 

Silhouette de Saint-Florent-le-Vieil visible à 
plus de 5km (à droite l’usine Lactalis 
perceptible et à gauche un château d’eau) 
Auddicé Val de Loire 
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8.6 Des entrées de bourgs 
marquées par des zones 
d’activités 

 
Que le bourg soit de petite ou grande taille, 
l’organisation urbaine est souvent similaire avec un 
développement le plus souvent radial autour du 
centre historique (en fonction des contraintes 
topographiques notamment) comprenant une 
couronne pavillonnaire. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
C’est généralement à proximité de cette première 
couronne que l’activité économique (zone industrielle, 
artisanale voire commerciale) s’est greffée. Certains 
bourgs étant sujets à la pression foncière, du fait de 
la proximité avec des polarités économiques 
(Chemillé-en-Anjou, Beaupréau par exemples), les 
habitations nouvelles finissent par ceinturer ou du 
moins se rapprocher des zones d’activités pouvant 
générer un conflit d’usage et de voisinage (nuisances 
sonores, visuelles et olfactives).  

 
 

 
 

 
PHOTOGRAPHIE 41 

Frange est du bourg de Jallais (Beaupréau-en-Mauges) 
Géoportail 

 

 
PHOTOGRAPHIE 42 

Zone d’activité jouxtant du bâti traditionnel (Montjean-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire 
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8.7 Une industrie à la campagne 
comme opportunité foncière 

Le territoire des Mauges possède cette image de 
« l’industrie à la campagne ». Cette image confronte 
ainsi deux éléments caractéristiques du territoire, à 
savoir :  

- Un territoire rural dominé par une 
agriculture d’élevage évoluant 
progressivement vers une agriculture 
intensive ; 

- Un territoire économiquement dynamique et 
attractif avec l’installation de plusieurs 
industries. 

 
Si le territoire reste très dynamique, certains secteurs 
ont laissé la place à une friche industrielle. Les 
collectivités ont dès lors engagés, sur certains sites 
emblématiques du territoire, des reconversions vers 
de l’habitat, du service ou encore des espaces 
associatifs, de coworking, etc. (espace Sinergie à 
Montrevault-sur-Evre, Le Cercle Pointu à Chemillé).  

 

 
PHOTOGRAPHIE 43 

Intérieur de l’espace Synergie à 
Montrevault-sur-Evre (ex-usine Lacroix) 
Auddicé Val de Loire 

La localisation de ces industries aux portes des villes 
et villages en font des lieux stratégiques dans le 
développement urbain. Certains d’entre eux sont 
aujourd’hui toujours à l’état de ruine et apportent un 
aspect peu qualitatif, notamment lorsque ces sites 
sont positionnés en entrée de bourg. 

 

 
PHOTOGRAPHIE 44 

Ancienne briqueterie Bouyer Leroux 
formant une friche industrielle en entrée 
de bourg (Saint-Laurent-des-Autels) 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 45 

Entrée de bourg de Saint-Laurent-des-
Autels marquée par la briqueterie (à 
droite) 
Auddicé Val de Loire 
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8.8 Des espaces publics à 
qualifier 

Le territoire maugeois se compose d’une grande 
quantité de bourgs et de villages-hameaux. A 
l’échelle du territoire de Mauges Communauté ce ne 
sont pas moins de 64 communes déléguées réparties 
dans 6 communes nouvelles qui le composent, soit au 
moins autant de bourgs.  
Si les bourgs les plus conséquents du territoire 
(Chemillé, Beaupreau, Saint-Macaire-en-Mauges, 
Montjean-sur-Loire, Montrevault, etc.) présentent des 
aménagements publics qualitatifs (ou ont engagé des 
travaux) en termes de composition urbaine et de 
végétalisation, les bourgs de taille moindre ne 
disposent pas de cette qualité de cadre de vie.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 46 

Parvis du parc du château de Beaupreau  
Auddicé Val de Loire 

 
En effet, dans les plus petits bourgs, les espaces 
publics sont le plus souvent traités de la manière la 
plus simple en pensant l’espace pour la voiture au 
détriment des modes doux de déplacement (piétons 
et cycles). Plusieurs incidences à cela et notamment, 
l’absence de végétaux (ilots de chaleur urbains) ou 
encore des espaces peu qualitatifs en l’absence de 
voiture comme par exemple les aires de 
stationnements positionnées autour et au pied des 
églises. Ces places publiques ont ainsi, semble-t-il, 
perdu progressivement leur rôle de « place du 
village ».  

 
L’aménagement des espaces publics et la qualité 
jouent un rôle dans l’attractivité du territoire en 
améliorant le cadre de vie et l’accessibilité aux 
commerces et services de proximité par exemple. Ces 
derniers semblent peiner à maintenir leurs activités 
dans les plus petites polarités. L’aménagement de 
l’espace peut, en effet, être un levier pour le maintien 
de ces activités.  

 

 

 
PHOTOGRAPHIE 47 

Abords d’églises aménagés en aires de 
stationnement 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 48 

Végétalisation de l’espace public 
Auddicé Val de Loire 
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9. Une richesse 
patrimoniale en 
corrélation avec la 
diversité des paysages 

 
La dimension du territoire est telle qu’elle couvre une 
grande diversité de paysages. Chacun de ces 
paysages est caractérisé par une histoire 
perceptible, le plus souvent, sous le prisme de son 
patrimoine bâti. Aussi, sur le territoire, peuvent être 
considérés plusieurs grandes catégories d’éléments 
traduisant une (voire des) identité(s) :  

- du bâti historique et cultuel (églises, 
calvaires, chapelle, prieuré…), 

- du bâti vernaculaire (moulins, four à chaux 
ou à brique, fermes, maisons anciennes de 
village…), 

- des édifices exceptionnels par leur 
architecture (manoirs, château) mais souvent 
discrets dans le paysage, 

- des témoins des guerres de Vendée (sites de 
guerre, vitraux, statue de Cathelineau…), 

- du patrimoine néolithique (menhir, dolmen, 
…), 

- des sites ou éléments ponctuels du paysage 
(arbres remarquables, étangs, parc 
Oriental et parc du Bas-Plessis…). 

 
Ces éléments contribuent à définir l’identité du 
territoire maugeois sans pour autant être singuliers à 
ce territoire. L’axe ligérien constitue un élément 
patrimonial important des Mauges et constitue par 
ailleurs le paysage « vitrine » marquant la frange 
nord du territoire. L’histoire du fleuve, la richesse de 
son patrimoine bâti (lié notamment au commerce 
fluvial et à la viticulture), son image touristique et ses 
panoramas en font un point fort de Mauges 
Communauté.  

 

9.1 Le patrimoine protégé 
Les Monuments Historiques 

 
L’ensemble des communes de Mauges Communauté 
dispose de Monuments Historiques inscrits ou classés.  

 
Les châteaux / manoirs et les édifices religieux 
constituent une typologie importante des éléments 
protégés. Quelques sites témoignant d’une activité 
passée sont également protégés à l’image des sites 
chaufourniers ou des moulins (à vent ou à eau). 

 
PHOTOGRAPHIE 49 

Statue de Jacques Cathelineau, figure des 
Guerres de Vendée (au Pin-en-Mauges – 
Beaupréau-en-Mauges) 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 50 

Grand chevalement de la mine de charbon 
de la Tranchée à Montjean-sur-Loire 
(Mauges-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire 

 
PHOTOGRAPHIE 51 

Enceinte médiévale de Champtoceaux 
(Orée-d’Anjou) 
Auddicé Val de Loire 
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Monument Protection Commune déléguée Commune nouvelle 

Château des Hayes Gasselin (ruines) Inscrit Andrezé Beaupréau-en-Mauges 

Château des Hayes Gasselin (ruines) | 
Portail 

Inscrit Andrezé Beaupréau-en-Mauges 

Eglise Notre Dame Partiellement 
inscrit 

Beaupréau Beaupréau-en-Mauges 

Manoir de la Chaperonnière Inscrit Jallais Beaupréau-en-Mauges 

Manoir de la Chaperonnière | Communs Inscrit Jallais Beaupréau-en-Mauges 

Manoir de la Chaperonnière | Ancienne 
chapelle 

Inscrit Jallais Beaupréau-en-Mauges 

Manoir de la Chaperonnière | Puits Inscrit Jallais Beaupréau-en-Mauges 

Croix stationale Inscrit Villedieu-la-Blouère Beaupréau-en-Mauges 

Croix de carrefour Inscrit Villedieu-la-Blouère Beaupréau-en-Mauges 

Château | Communs | Façades et 
toitures 

Inscrit Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château | Château | Façades et toitures Inscrit Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château | Conciergerie Partiellement 
inscrit 

Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château | Ancien pont sur l’Hyrôme Inscrit Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Eglise Partiellement 
inscrit 

Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château | Grille d’entrée Inscrit Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château | Tour se trouvant dans le parc 
| Façades et toitures 

Inscrit Chanzeaux Chemillé-en-Anjou 

Château du Cloître Inscrit Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Eglise Notre-Dame La Neuve Inscrit Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Ancienne église Notre-Dame Partiellement 
Classé 

Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Eglise Saint-Pierre Partiellement 
Classé 

Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

TABLEAU 1 

Monuments historiques protégés (1/4) 
Atlas des patrimoines  
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CARTE 10 

Monuments historiques protégés 
Atlas du patrimoine  
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Monument Protection Commune déléguée Commune nouvelle 

Château (ancien) | La poterne Sud Inscrit Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Château de la Sorinière Partiellement 
Class/ 

Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Château (ancien) | La porte Est Classe Chemillé-Melay Chemillé-en-Anjou 

Château de la Jumellière Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Grand bassin Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Grange Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Communs | 
Façades et toitures | Aile est des 
communs (volière, poulailler, chenil, 
puits) 

Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards  Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Communs | 
Façades et toitures | Aile ouest (écuries, 
étables et remises) 

Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Serre Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards Partiellement 
inscrit 

La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château des Buhards | Chapelle Inscrit La Jumellière Chemillé-en-Anjou 

Château « Le Lavouër » | Communs | 
Façades et toitures | Aile sud des 
communs 

Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château « Le Lavouër » | Ferme Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château « Le Lavouër » | Ferme | 
Etables 

Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château « Le Lavouër»  Partiellement 
inscrit 

Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Manoir de l’Aunay Gontard Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château «Le Lavouër»  | Communs | 
Faeades et toitures | Aile est des 
communs 

Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château «Le Lavouër»  | Communs | 
Faeades et toitures | Aile nord des 
communs 

Inscrit Neuvy-en-Mauges Chemillé-en-Anjou 

Château de Gonnord (restes) Inscrit Valanjou Chemillé-en-Anjou 

Moulin à vent du Gué Robert Inscrit Valanjou Chemillé-en-Anjou 

Château de la Baronnière Inscrit Chapelle-Saint-Florent Mauges-sur-Loire 

Château de la Baronnière | Château Inscrit Chapelle-Saint-Florent Mauges-sur-Loire 

TABLEAU 2 

Monuments historiques protégés (2/4) 
Auddicé Val de Loire 
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PHOTOGRAPHIE 52 

Ancienne abbaye à Saint-Florent-le-Vieil (Mauges-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire 

   
Monument Protection Commune déléguée Commune nouvelle 

Château de la Baronnière | Chapelle Inscrit Chapelle-Saint-Florent Mauges-sur-Loire 

Chapelle du cimetière Inscrit Mesnil-en-Vallée Mauges-sur-Loire 

Grand chevalement (mine de charbon) et fours à 
chaux 

Partiellement 
inscrit 

Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Complexe chaufournier de Pincourt (ancien)  Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | L’ancienne cantine 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Les forges 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 
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Complexe chaufournier de Pincourt (ancien) | 
Bâtiments d’administration | Façades et toitures 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | La chaufournerie 
comprenant les écuries 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Chapelle du hameau de Chateaupanne Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Les bâtiments de la 
machine à vapeur (ruines) 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Complexe chaufournier de Pincourt (ancien) | 
Ruines du four à chaux 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | La maison de 
contremaître 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Les trois fours 
subsistants de Châteaupanne | La Jalousie 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Les trois fours 
subsistants de Châteaupanne | Clermont 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Le four de la maison 
blanche 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | Les trois fours 
subsistants de Châteaupanne | L’Union 

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Sites chaufourniers de la Maison Blanche et de 
Châteaupanne (anciens) | La cabine de commande  

Inscrit Montjean-sur-Loire Mauges-sur-Loire 

Ancienne abbaye | Bâtiments mauristes de 
l’abbaye  

Inscrit Saint-Florent-le-Vieil Mauges-sur-Loire 

Ancienne abbaye | Eglise Classe Saint-Florent-le-Vieil Mauges-sur-Loire 

Chapelle Cathelineau Inscrit Saint-Florent-le-Vieil Mauges-sur-Loire 

Chapelle Saint Sauveur Classe Saint-Florent-le-Vieil Mauges-sur-Loire 

Ancienne abbaye | Portail d’entrée de l’ancienne 
abbaye dit Porte de Croisille 

Classe Saint-Florent-le-Vieil Mauges-sur-Loire 

Prévôté (ancienne) | Intérieurs | Grande salle du 
rez-de-chaussée avec son décor intérieur 

Classe Saint-Laurent-du-Mottay Mauges-sur-Loire 

Prévôté (ancienne) | Façades et toitures Inscrit Saint-Laurent-du-Mottay Mauges-sur-Loire 

TABLEAU 3 

Monuments historiques protégés (3/4) 
Atlas des Patrimoines 

 
 
 

Monument Protection Commune déléguée Commune nouvelle 

Château du Bas-Plessis Partiellement 
inscrit 

Chaudron-en-Mauges Montrevault-sur-Evre 

Oppidum protohistorique et gallo-romain, dit 
Camp de César 

Classe Fief-Sauvin Montrevault-sur-Evre 

Menhir de Bréau Inscrit Fief-Sauvin Montrevault-sur-Evre 

Chapelle Saint-Jean Classe Montfaucon-Montigné Montrevault-sur-Evre 

Pont de Bohardi sur l’Evre Classe Montrevault Montrevault-sur-Evre 

Chapelle Saint-Just Inscrit Saint-Pierre-Montlimart Montrevault-sur-Evre 
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TABLEAU 4 

Monuments historiques protégés (4/4) 
Atlas des Patrimoines 

 

 
  

Château de la Bourgonnière Partiellement 
Class/-Inscrit 

Bouzillé Orée-d’Anjou 

Château de la Mauvoisinnière Partiellement 
Class5-Inscrit 

Bouzillé Orée-d’Anjou 

Château de la Mauvoisinnière Partiellement 
inscrit 

Bouzillé Orée-d’Anjou 

Château de la Mauvoisinnière | Chapelle 
Sainte-Sophie 

Partiellement 
inscrit 

Bouzillé Orée-d’Anjou 

Enceinte médiévale Partiellement 
inscrit 

Champtoceaux Orée-d’Anjou 

Manoir de la Hamelinière Partiellement 
inscrit 

Champtoceaux Orée-d’Anjou 

Moulin-Pendu Classe Champtoceaux Orée-d’Anjou 

Château de la Turmelière (ancien) Inscrit Liré Orée-d’Anjou 

Château | Communs Partiellement 
inscrit 

La Varenne Orée-d’Anjou 

Château Partiellement 
inscrit 

La Varenne Orée-d’Anjou 

Menhir dit «  »La pierre Levée de la 
Bretaudière » » 

Classe Renaudière Sèvremoine 

Menhir du moulin à vent de Normandeau Classe Renaudière Sèvremoine 

Menhir dit la pierre levée de Charbonneau Inscrit Renaudière Sèvremoine 

Chapelle de la Bernardière Inscrit Saint-Macaire-en-
Mauges 

Sèvremoine 

Menhir dit La Grande Pierre Levée Classe Saint-Macaire-en-
Mauges 

Sèvremoine 

Colonne commémorative Inscrit Torfou Sèvremoine 
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Les sites protégés 
 

 
 
CARTE 11 

Sites protégés 
Atlas des patrimoines 
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TABLEAU 5 

Sites protégés 
Atlas des patrimoines 

 

 
PHOTOGRAPHIE 53

Cirque de Courossé (Mauges-sur-Loire) 
© D.Drouet– www.osezmauges.fr  

 
 
  

Nom du site Protection Commune déléguée Commune nouvelle 

La promenade de Champalud et les 
terrains voisins 

Classé Champtoceaux Orée-d’Anjou 

Le parc du château de Beaupréau et ses 
abords 

Classé Beaupréau Beaupréau-en-Mauges 

Le parc du château de Lavouër Classé Neuvy-en-mauges Chemille-en-Anjou 

Le parc du château du bas-plessis Classé Botz-en-Mauges, 
Chaudron-en-Mauges 

Mauges-sur-Loire, 
Montrevault-sur-Evre 

Le domaine de la Baronnière Classé La chapelle-Saint-
Florent 

Mauges-sur-Loire 

Les boucles et les falaises de l’Evre 
ainsi que le cirque de Courosse 

Classé La Chapelle-Saint-
Florent, Saint-Pierre-
Montlimart 

Mauges-sur-Loire, 
Montrevault-sur-Evre 

La promenade de Champalud et les 
terrains voisins 

Classé Champtoceaux Orée-d’Anjou 

Le parc du château de Beaupreau et ses 
abords 

Classé Beaupréau Beaupréau-en-Mauges 

Le château de Beaupréau, son parc et 
ses abords 

Inscrit Beaupréau Beaupréau-en-Mauges 
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Sites protégés depuis 2023 
 
Deux sites ont été classés par décrets du 1er 
décembre 2023 publiés au Journal officiel du 3 
décembre 2023. Ils reçoivent ainsi la reconnaissance 
nationale de leur caractère exceptionnel. 

 
Site du Verrou du Val-de-Loire 
 

 

 
Entre Angers et Nantes, le Verrou du Val de 
Loire  présente un intérêt paysager et pittoresque 
remarquable au regard de critères 
géomorphologiques mais aussi de considérations 
historiques. Le site, d’une superficie d’environ 1400 
hectares s’étend sur les territoires des communes du 
Cellier et d'Oudon (Loire-Atlantique) et d'Orée 
d'Anjou (Maine-et-Loire). 
Dernier promontoire aval du Val de Loire, ce site 
offre des vues et des vis-à-vis remarquables entre les 
deux rives. Le relief du site est caractérisé par la 
présence d’une vallée encaissée entre deux 
promontoires rocheux de près de 70 mètres 
d’altitude qui dominent la Loire.  
Ce site compte des lieux singuliers comme la citadelle 
et le péage de Champtoceaux, la tour d’Oudon, la 
chapelle de Saint-Méen, la promenade du 
Champalud, les villages de la Patache et de la 
Bridonnière, les coteaux viticoles de la Galloire, 
d’Oudon ou des Génaudières…Ceux-ci témoi-gnent 
de la richesse patrimoniale et historique du site, mais 
aussi des savoir-faire mis en œuvre pour composer 
avec le fleuve.  
Le site concentre un nombre exceptionnel de points 
de vue et de panoramas remarquables mettant en 
scène tout le fleuve et sa vallée.  

 
Site du Verrou du Val-de-Loire 
 
L’ensemble formé par le promontoire du Mont-
Glonne, les rives de la Loire et l’embouchure de l’Èvre 
est situé dans la région Pays de la Loire, dans les 
départements de la Loire-Atlantique et du Maine-et-
Loire, entre Angers et Nantes.  
D’une superficie de 1 715 hectares, il constitue un 
paysage singulier tant au regard de critères 
géomorphologiques que pour sa richesse 
patrimoniale, historique et artistique.  

Paysage de grande notoriété, lié notamment à la 
silhouette du Mont-Glonne qui domine le fleuve, cet 
ensemble présente un caractère pittoresque 
indéniable. Les vues depuis le promontoire sur la 
Loire, les quais de la Meilleraie, le coteau de 
Varades, le palais Briau et son parc mettent en scène 
un paysage exceptionnel et emblématique du Val de 
Loire.  
C’est dans ce lieu, à la jonction des Mauges et de la 
Loire, que se sont noués plusieurs épisodes majeurs 
des guerres de Vendée.  
La vallée de Saint-Florent-le-Vieil à Varades a 
inspiré également de nombreux artistes, peintres, 
écrivains ou graveurs, qui ont trouvé dans ces 
paysages une source d’inspiration comme l’écrivain 
Julien Gracq, natif de Saint-Florent-le-Vieil.  
 

 
 
 

Les Sites patrimoniaux remarquables (SPR) 
Trois sites patrimoniaux sont présents sur les Mauges  

- Montfaucon-Montigné-Saint-Germain-sur-
Moine (AVAP) 

- Saint-Florent-le-Vieil (AVAP) 
- Beaupréau (AVAP) 

 
Les SPR visent à « protéger des villes, villages ou 
quartier dont la conservation, la restauration, la 
réhabilitation ou la mise en valeur présente, d’(un point 
de vue historique, architectural, archéologique, 
artistique ou paysager, un intérêt public. Les espaces 
ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, 
villages, ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur 
mise en valeur peuvent également être classés. » 
(www.culture.gouv.fr) 

 
Créé par la loi n° 2016-925du 7 juillet 2016 relative 
à la liberté de création, à l’architecture et au 
patrimoine (loi « LCAP »), ce classement se substitue 
aux aires de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine (AVAP), aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP) et aux secteurs sauvegardés. 

 
Réglementairement parlant, le SPR fait partie des 
servitudes d’utilité publiques (SUP) affectant de fait 
l’utilisation des sols en vue de protéger, conserver et 
de valoriser le patrimoine. 
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PHOTOGRAPHIE 54

AVAP de Saint-Florent-le-Vieil (Mauges-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire 

 
 
D’autres éléments de patrimoine qui ne sont pas classés aujourd’hui constituent des éléments remarquables et 
reconnus localement : Butte du Moulin Pinot au Mesnil-en-Vallée) ou encore le Bois de la Benardière à Beausse. 
Ces derniers doivent faire l’objet d’une attention particulière dans les Plans Locaux d’Urbanisme.
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Le Val de Loire UNESCO 
Le périmètre UNESCO du Val de Loire se situe en 
dehors des limites du territoire. En effet, la limite du 
bien UNESCO s’arrête aux limites communales de 
Chalonnes-sur-Loire.  
 
Bien que la portion incluse dans le territoire de 
Mauges Communauté, le Val de Loire constitue un 
paysage remarquable qui, comme évoqué 
précédemment, constitue la « vitrine » des Mauges 
avec cette succession de paysages caractéristiques :  

- Villes et villages en promontoire sur la 
Loire ; 

- Aménagements fluviaux liés à la navigation 
(ponts, quais, cales, épis3, chevrettes4) ; 

- Bancs de sables et iles façonnés par 
l’écoulement de l’eau ;  

- Paysage agricole de la plaine alluviale 
ligérienne (dominance de la pâture et du 
bocage). 

 

 
PHOTOGRAPHIE 55 

Exemple d’épi visible depuis 
Champtoceaux (Orée-d’Anjou) 
Auddicé Val de Loire 

 

 
FIGURE 13 

Exemple de chevrette en limite nord de 
Mauges-sur-Loire 
Géoportail 

 
 
 
 

 
3 Les épis sont des ouvrages en pierre construits au 19ème siècle 
perpendiculairement à la rive de la Loire dont l’objectif était de 
rendre la Loire navigable en corsetant le lit mineur. Leur disposition 
permettait ainsi d’accélérer le courant de la Loire afin de creuser le 
lit pour qu’il soit navigable en période d’étiage notamment.   

9.2 Le patrimoine vernaculaire 
 
Outre les éléments de patrimoine protégé, le 
territoire des Mauges est caractérisé par un 
patrimoine dit « vernaculaire » correspondant au 
patrimoine qui témoigne des us et coutumes locales 
en termes de mode de vie, d’activité économique, etc.  
 
La religion catholique, plus particulièrement suite aux 
guerres de Vendée, a pris une place prépondérante 
dans la culture locale avec notamment la 
(re)construction des églises, qui multiplient les repères 
paysagers, les calvaires et les croix ainsi que les 
chapelles.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 56 

Une diversité de calvaires et croix 
composent le paysage maugeois 
Auddicé Val de Loire 

 
 
Les moulins sont également des éléments de 
patrimoine vernaculaire qui s’égrènent dans le 
paysage. Aujourd’hui, la plupart d’entre eux n’est 
présent qu’à l’état de vestige. Deux grandes 
catégories se distinguent :  

- Les moulins à eau (très présents dans les 
vallées de l’Evre et de l’Hyrôme).  

- Les moulins à vent (moulins tours, moulins 
caviers).  

  

4  Les chevrettes sont des ouvrages en pierre construits le plus souvent 
au niveau d’un point de départ d’un bras de la Loire, le plus souvent 
à proximité de villes portuaires. Ces ouvrages submersibles 
permettaient ainsi de maintenir un niveau d’eau suffisant pour 
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De belles demeures composent également ce 
patrimoine vernaculaire. Ces dernières constituent, 
plus particulièrement en hiver, des repères 
paysagers au milieu de leur parc arboré (datant le 
plus souvent du 19ème siècle). En effet, si la silhouette 
élancée des toitures du bâtiment est le plus souvent 
perceptible, ce sont les silhouettes des arbres 
« exotiques » (pin parasol, cèdre, séquoia, etc.) qui 
se distinguent nettement dans une végétation à 
dominante bocagère.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 57 

Silhouette de château accompagné de son 
parc arboré perceptible 
Auddicé Val de Loire 

 
Enfin, dans ce patrimoine, se retrouvent également les 
éléments plus discrets à l’instar des anciens murs de 
clos viticoles (sur la zone de bascule vers la vallée de 
la Loire), les lavoirs et les puits qui composent une 
multitude de hameaux ou encore les haies bocagères, 
caractéristiques du paysage des Mauges.  

 
PHOTOGRAPHIE 58 

Patrimoine de murs d’anciens clos 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 59 

Alignement d’arbres conduits en têtard 
Auddicé Val de Loire 

 
Ces dernières participent à véhiculer une image 
rurale au territoire des Mauges, aux côtés des autres 
images et représentations du territoire (la Loire, 
l’industrie à la campagne, etc.). Ce réseau bocager 
est le témoin visible de l’activité dominante sur le 
territoire, à savoir l’élevage. Bien que menacé, 
quelques campagnes de replantations permettent de 
recréer ce maillage bocager dont l’intérêt n’est pas 
unique. Sur la plan paysager, ce maillage participe 
à la qualité des paysages, au cadrage des vues et à 
l’insertion du bâti. Sur le plan environnemental, ce 
maillage participe à la stabilisation des sols 
(limitation de l’érosion, facilitation de l’infiltration 
d’eau), à la création de corridors écologiques et à la 
protection de animaux et des cultures (ombrage, 
brise-vent). 

 
D’autres éléments de patrimoine très discrets, les 
témoins visibles d’activités passées telles que les 
maisons de potiers et de tisserands en cave qui se 
trouvent aujourd’hui enserrées dans le tissu urbain ou 
encore les anciennes argilières (pour certaines 
devenues des sites écologiques d’intérêt).  
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9.3 Un vocabulaire architectural 
identitaire révélateur du 
socle géologique et 
d’influences architecturales 

 
Les Mauges ne présentent pas une mais plusieurs 
identités architecturales. Ces typologies 
architecturales utilisent les matériaux locaux 
permettant de révéler, dans le paysage, le socle 
géologique qu’il recouvre ainsi que certaines 
influences des territoires voisins.  
 

L’architecture des plateaux bocagers 
La plus répandue, correspond à l’architecture 
traditionnelle rurale des plateaux bocagers 
maugeois. Celle-ci met ainsi en avant une palette 
chromatique contrastée et chaude faite de gneiss, 
schiste, tuile, granite et brique. L’appareillage de ces 
matériaux est similaire conférant à l’ensemble des 
bourgs une identité commune :  

- Encadrement des ouvertures en brique ou 
granite 

- Toitures en tuiles (ou en ardoise pour les 
maisons bourgeoises) 

- Présence de génoises de tuiles canal 
superposées pouvant décorer les façades. 

 
Ces dernières années, les extensions pavillonnaires 
tendent à harmoniser l’architecture en faisant fi de 
certains matériaux locaux préférant l’usage de 
matériaux manufacturés. Néanmoins, ces dernières 
tendent à réinterpréter certains motifs récurrents 
telles que les toitures en tuiles canal.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 60 

Encadrement de fenêtre en briques et 
toiture ardoise 
Auddicé Val de Loire 

 

 
PHOTOGRAPHIE 61 

Génoises typiques du territoire 
Auddicé Val de Loire 

 

L’architecture sous influence ligérienne 
Il s’agit d’une architecture de transition à mi-chemin 
entre l’architecture typique du Val de Loire 
s’appuyant à la fois sur les schistes sombres, les 
gneiss, les grès et les sables ocres locaux et sur les 
calcaires ramenés du la Loire et l’architecture des 
plateaux bocagers. Ceci permet de proposer des 
bourgs à l’architecture diversifiée avec une 
dominance des toitures d’ardoise face aux toitures en 
tuiles canal.  
 

 
PHOTOGRAPHIE 62 

Dominance des toitures en ardoise sur les 
villes et villages de bord de Loire 
(Montjean-sur-Loire) 
Auddicé Val de Loire 
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Dans ce secteur les maisons bourgeoises utilisent la 
pierre calcaire avec un appareillage soigné 
(encadrement des baies avec du tuffeau par 
exemple) et des façades souvent couronnées d’une 
corniche moulurée. 

 

 
PHOTOGRAPHIE 63 

Façades et toitures sous influence 
ligérienne (modénature en tuffeau, toiture 
en ardoise) 
Auddicé Val de Loire 

 

 
 
 

L’architecture "italianisante" 
C’est au sud-ouest du territoire, que s’identifie une 
influence architecturale singulière. Jouissant d’une 
proximité avec Clisson, cette partie du territoire se 
caractérise par des influences italiennes 
(caractéristiques de la ville de Clisson). C’est 
notamment autour de Sèvremoine que cette influence 
est la plus perceptible. Cette architecture s’identifie 
grâce à l’usage systématique de la brique dans la 
modénature de façade (contours de fenêtres, de 
portes, reliefs, etc.).  

 
 

 
PHOTOGRAPHIE 64 

Exemple de façade d’inspiration italienne 
Auddicé Val de Loire 
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10. Synthèse sur le paysage 

 
  

Atouts 
• Un paysage bocager encore présent sur le territoire 
maugeois 

• Un paysage ligérien identitaire constituant la 
« vitrine » du territoire 

• Un réseau hydrographique dense façonnant le relief 
et déroulant son micro-paysage (ripisylve, versants 
boisés, moulins, etc.) 

• Des paysages et micro-paysages emblématiques 
(front bâti ligérien, cirque de Courossé, Collines des 
Gardes, etc.) 

• Un paysage de transition au nord-ouest et à l’est 
glissant progressivement vers un paysage viticole 

• Des perspectives mettant en scène les paysages 
emblématiques et les silhouettes bâties  

• Une diversité architecturale en corrélation avec les 
paysages et le socle géologique  

• Un patrimoine vernaculaire diversifié tantôt bien 
visible (clochers, moulins, châteaux) tantôt plus discret 
(moulins à eaux, croix, calvaires, lavoirs, etc.) 

• Une protection patrimoniale (SPR, MH, sites) 
permettant la préservation de la qualité du patrimoine 
bâti 

Faiblesses 
• Des entrées de bourg le plus souvent peu 
qualitatives (zones économiques et commerciales) 

• Une simplification du modèle architectural 
déconnectée de la tradition architecturale 

• Des espaces publics assez peu qualitatifs dans les 
bourgs ruraux 

• Une certaine méconnaissance des habitants 
concernant les caractéristiques architecturales 
maugeoises 

Opportunités 
• Une richesse patrimoniale qui ne demande qu’à être 
révélée et valorisée au travers du prisme touristique  

• Des friches industrielles pouvant répondre aux 
besoins futurs (renouvellement urbain, etc.) 

• Une démarche patrimoniale (initiée en 2020) dont 
l’objectif est de mieux connaître le patrimoine des 
Mauges 

Menaces 
• Une urbanisation sur les franges urbaines tendant à 
« privatiser » les vues sur le grand paysage et dégrader 
la qualité des franges urbaines 

• Des perspectives identitaires mettant en covisibilité 
les éléments patrimoniaux avec les nouveaux motifs 
émergents (éolien, sites industriels, unité de 
méthanisation, bâtiments agricoles solaires, etc.) 

• Poursuite de l’ouverture des paysages en secteur 
bocager (suppression des haies bocagères) 

• Un patrimoine vernaculaire révélateur de traditions 

• Un développement non maîtrisé des projets éoliens 

• La disparition et/ou la perte de la mémoire des 
activités passées (village potier du Fuilet, maisons de 
tisserands, etc.) 
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11. Les principaux 
enjeux 

 
Paysage et patrimoine : 

 
• Amélioration de la qualité des entrées de bourg et de village-hameau. 

 
• Préservation/valorisation des perspectives remarquables sur le patrimoine bâti (silhouettes de clochers 

par exemple) et les paysages identitaires (plateau bocager et val de Loire), 
 

• Prise en compte des phénomènes de covisibilités (avec un monument remarquable, de rive à rive dans la 
vallée de l’Hyrôme, etc.) dans les projets du territoire, 

 

• Préservation du petit patrimoine viticole (murets, loges de vigne, etc.), 
 

• Préservation/valorisation/restauration du patrimoine vernaculaire témoin d’us et coutumes anciennes ou 
d’activités propres au territoire (fours à chaux, briqueteries, moulins à eau et à vent, etc.), 

 

• Préservation des coteaux viticoles afin de garantir le maintien des cônes de vue tournés vers la Loire, 
 

• Vigilance quant à la qualité architecturale du bâti agricole perceptible depuis des secteurs éloignés, 
 

• Préservation de la qualité des fronts urbains ligériens, caractéristique du Val de Loire, 
 

• Maîtrise du phénomène d’urbanisation diffuse venant empiéter sur l’activité agricole (maintenir une 
coupure d’urbanisation entre les bourgs et villages-hameaux), 

 

• Qualité d’intégration paysagère des franges urbaines (phénomène de privatisation des vues), 
 

• Mise en œuvre des projets de renouvellement urbains sur des anciens sites d’activités ou sur des secteurs 
stratégiques du tissu ancien, 

 

• Préservation de la qualité architecturale traditionnelle des village-hameaux peu sujets au phénomène 
d’urbanisation, 
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Milieux naturels et 
biodiversité 
Un patrimoine naturel à conforter et à 
essaimer à toutes les échelles  
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